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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER 

Direction réglonale 
de l'environnement, de l'améhagement 

erdu logement dt Centre 
Unéterstriote de Loir-et-Cher 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2013149-0009 

Objet: Mudificatinn des prescriptions de l'arrêté préfectaral d'autorisatii n°00,2318 du 
19 juillet 2000 de {a société PROCTER & GAMBLE BLOIS SAS 

Le préfet de Loir-et-Cher, 

Va le code de l'environnement et notamment son tive 1" du livre Ÿ ; 
Vi la nomenclanire des instlations classées ; 
Vu l'amêté ministériel du 4 otobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein 

des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
Vu l'amêté ministériel da 17 juillet 2009 modifié relatif aux mesures de prévention où de 

limitation des introduction de polluants dans les eaux souterraines ; 
Vu l'avêté ministériel du 23 décembre 2008 modifié relaëf ax prescriptions générales 

applicables aux entrepôts couverts relevant du régle de a déclaration au titre de la rubrique 15:10 
de La nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu l'arcêté ministériel du 22 décembre 2008 modifié relaüf au stockage en résergoirs aétiens 
manufacturés de Hquides inflammables exploités dans un stockage semis à déclaration au Hire dé 
la rubrique n°1482 : stockage en réservoirs manufacturés de liquides inflammables ; 

Vu l'arëté ministériel du 19 décembre 2008 modifié relaüf aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soutnises à déclaration sous la rubrique 1434 : installation de 
remplissage ou de distribution de liquides inflammables ; 

Vu l'arrêté ministériel da 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu à 
l'article R.512-45 du code de l'envirannement ; 

Va lautêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2925 « accumulateurs (ateliers de charge & » ; 

Va l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 modifié relatif aux prescriptions générales applicables 
aux instlations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous Ia 
rabrique 2661 : iansformaion de polymères ; 

Vu l'arêté ministériel du 23 décembre 1998 modifié velauf aux prescriptions générales 
applicables aux installations clessées pour la protection de l'environnement soumises à déclarion.  
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Considérant que le dossier Joint au courier du 30 mars 2011 transmis par l'exploitant à le 
préfechne susvisé contient les Éléments visés par l'anêté ministériel da 29 juin 2004 modifié relatif 
au bilan de fonctionnement prévu à l'article R.512-45 du code de l'envronnement ; 

Considérant qu'il convient de mettre à jour le classement des instillations et de renforcer 
certaines presaiptions, notamment en matlère de Jimitalion et de sivelllmce des effluents 
industriels, des eaux plovieles et des émissions de COV ; 

Considérant que les demandes de modification de certaines valeurs limites d'émission 
concernant les eaux industrielles (débit d'effuents, paramètre chlorure) restent en-deçà des limites 
autorisées par la convention spéciale de déversement des effluents non domestiques à la station. 
d'épuraion wbalne de Blois, que le dossier démontre que les niveaux de rejet ne sont pas 
susceptibles de remettre en cause le bon fnccionnement de la statlon d'épuration wmbalne et sa 
fière d'épandage des boues et que les valeurs limites proposées dans Le cadre du présent anêlé 
correspondent aux valeurs Iimites assoclées aux mellleures technologtes disponibles ; 

Considérant que les dispositions du présent arrêté permettent de protéger Les intérêts visés par 
Jéxticle L11-1 du code de l'envirommement ; 

Sux proposition de Madame Ja Secrétaire Générale de la préfecture ; 
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ARRETE 
  

TITRE 1- Portée de l'autorisation et conditions générales 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 11.1, Exploitant titulaire de l'autorisation 
La société PROCTER & GAMBLE BLOIS SAS dont le siège sociel est siué 163, quai 

Aulagnier 92600 Atnières-sur-Selhe est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions des 
actes aniérienrs modifiées et complétées par celles du présent aurêté, à poursuivre l'exploitation sux 
le territoire de Ja comimane de Blois des installations classées détalllées dans les articles suivants et 
situées 124 an 126 avenne de Vendôme. 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes 
antérieurs 

Les prescripélons des anicles 12, I, 1, DK, IL et IV de l'arrêté préfectoral 1°00-2318 du 10 
uit 2000, les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°03.4591 du 9 décembre 2008 alusi que les 
Prescriptons de lantté préfectoral 2°2006164.1 du 13 juin 2006 sont remplacées par les 
prescriptions du présent arrêté, 

Arücle 1,13, Installations Non Visées Par La Nomenclature Ou Soumises À Déclaration 
Les préseciptions du présent anêté sappliquent également aux autres installations où 

équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclahire, sont de 
natare par leur proxiralté on leur connexlté avec une installation soumise à autorisation à modifier 
Les dangers où inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des amêtés ministériels existants relais ax presæptions générales 
apolicibles aux Installations classées soumises à déclaration sont applleables aux installations 
dsssées soumises à déclaration Incluses dans l'établissement dès lors que ces Installations re sont 
pas régies parle présent arrêté préfectoral d'autorisation, 

  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par nne rubrique de la nomenclature des 
istallations classées 

  
  

  

                  

À, ; sx x Volume ï area l 2 | Hbelé de la rubrique » Critère de said | Ÿ Rubrique |Atiaéa| 3 Gen Nature des installations ne Se xml 
anarisé NC* 

Fabrication Industelle à 
base de détergents el |. Gatelirs de fabrication en 

260 | 2 | 4 savons. Sans sales 15, 16, 17, 18,19 125 - - 12000 
rransforation 

x [is | 4 nstallatlons de o00kw | 4186xw 
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refroidissement par | 2iours SUL2ER de capueité 
dlsperslon d'au dans un unitaire 2003 kW 

flux da, A legtéclenr, à côté de a salle | Puissance hennique Lorsque Finstalation est évacuée maximale as du iype « cire 
primaire fermé ». 

Stockage et emplot de |” Mages 2: 97,31 (matières 220t prod dangereux pour premières Carrera is ar | 3 | nc] environnement mès ea | <1o0 s7at toxiques pourlés Pour information : moins de 5 | ES crgsnismes aquatiques Ka dans le laboratoire 
Zone inflammalle felies 552 

S5a el 5681 
Stockage de matières premières 

Jiquides flammes de 
catégonle G (seaus, bidons et 

fûts) pourune capacité 
équivalente max, de 82,3 mé 

Salle 41 (réparation de la bricetta 
Stockage de matières premières 

Tigaldes inflammables de 
catégorie C pour une capacité 

éaulvéleute de 84 m (14 caves 
métalliques fl de 2 m° avec 

eur contsfver moblle 
dimentation dé de 10) | Quand tra 

  

1432 | 26 [nc |  Sinchage detiquices 
inflammables Groupes incendies équivalente | 210 m mais ar end | snvcprble dêre |” <10on 

domestique (LI de eetégaris présente 
C) dune capacité de 10m #2 
Rourics aériennes vers les 

afoupes dus capacité mitalre 
de 5001 

Salle 31,: cuve fou 1001 
associée aù groupe électrogène 

da secours 
:soitune capacé équivalente 

de 22m 

#5 

Pour ménohe : 
Moins de 2 m°6q dispersés 
dans les zones de production, 
d'engmeerig et le aborataire 

dont 04 mé de solvant de 
nettoyage (éthanol - cat. R} 
    ww | a [ne Salles 854, 841, 515, S16. 517, | Quentitétorale st 2 

Installations de ciraple S18S18 équivalente de LI de 
mélange à frofd de liquides a catégone de                    
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inflammables référence 
susceptible d'être 

présente 
Xstllatons de remplistage ss 

Coude db de | 1 pro deprépeste dede | Dépemaumum (ai ns , 
ame [ar oc) vilain | caen Gun sétde 14 | Pin nain | 46m 

Man2s 
GO 48915 
Pour mémotre : 

. zone de stockage de produits 
Stockage de matlères finis dans le magasin 3 (en- Volume des 25000 m° 

1510 | 2 || combustblasen quantité | cours de procuction) : 00t ame de mais | 49i5m 
aupéteure à 500€ (L170 palekes), 2000 m° Pi <50000 

«hors maires combustbles 
présentes dans les remorques à 

quai (en cours d'envoi de 
produits finis) et en-cours de 

production 

EMgeihn2: 800 w° 
Four mémo : 

= Encaurs de produeton : 149 
Dépât de papier, cariou où | m° {80 m” dans le magasin 1, 21 e 

150 | - nc] muétxeonbnetbls | nédansemogms aan | ohmesueetble) cogne | 00m 
emalomes dans les halls À, Bet C (lgnes 

MS) ec ta saîle 50) 
. Déchets» 1408 

+ Bâtiment 543 : 850 n° 
Magasin 1 : 150 m° 

Mages 2, cage exe) 
0 m° 

Dépôt de bois on matériaux Pour mémoire : 10001 

12 | 2 | 0 l'énmsioner | usée. | omeasanbe | PL | 1 au? 
(stockages de palettes) | m° (10,5 n° dans les halls À. B, <20000 n° 

Get la salle 50, 13,5 n° dans le 
magcrin S) 

. «Déchers » :65 n° 

unité dematères| 220 Tasfoatonde |, muctinederoyge sjuéean|aucebe te | mai 
PRO 7 rap Me | om | 5 

ss 540 1.540 ba exclusivement mécanique alles 540 et 4 

2653 - INC | Stockage àe produits dont - Magasin 2 : 182 m° Yoïame susceptible | 21000 748m 
50% au moins de la masse - Magasin L (angle Est du d'être stocké mais 
Fate unitaire est compovée | "magasin :566 n° 000 
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Pour mémoire : 
. Eurcours de produetlon : 294 
ni (15 m° dans le magasin 1, 
49 n° dans le bâtiment MSC, 30 

an dans Le magasin 3) 
- Hors matières premières 

Aivrées en juste temps dans 
les remarques à qui 

<< Déchets » :305 mP 

de polynnères. 
Folmères non aléclaires 

nLexpansés, 

  

  

Équipements fonetlonant 
gaz naturel: 

Salle 42 (chantfece UD): 
3 chaudières pour'une 

puissance totale de 11,338 MW 
Cprcétuion de vapeur À 9 bac: 
2 chaudières e CLAYTON 1 

ét « GLAYTON 2 », de 
capaclé voire 4,419 MW — 

Droduction d'eau crade : 
chaudière de capacité emlfaire 

254) 
Combustion, Installation >2MMW 

asio | 42 | nc |eonommantéagemame| “#le66(cufiidedu | Pulisance chermique F da od onu | mgadnz producdondenu | meximale 
chaude : 2 chaudières pour une 
puissance toale de 1,1 MW 

Équipements_fonettonnént au 
Soul demestique : 

mais |19338mW 
<20MW 

  

- Salle S48;2 groupes 
otepompes de plssance 

rire 400 KW 
- À l'extérieur, à eBté de la alle 
S34 : 4 groupe élccrogène de 

puissance 100 KW 
  

    Zone de charge du magasin 2: | Puissance 
168 k7 mxiale de 

aus | - [nl Atellemdecimge | zone de charge dumagasin 3: | courant continu 
d'accumilateurs TARN uilsable 

Postes répartis ue Je se: 40 
ww 

>souw | 250kw                 

C9 A: Autorisation 
Volume maximal autarisé ; éléments caraclérisant La consistance, le ryütme de fonctionnement, le volume 
des instalation on les capacités moximales antorsées. 

  

Déclaration ; DC : Décleration avec contrôle périodique ; NC : Non claescble, 
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Article 1,2.2. Situation de l'établissement 
Les installations autorisées sont simées sur la commune de Blols, section HI parcelles n°6, 7 et. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE 
D'AUTORISATION 

Les Installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploltées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant, En tout étet de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du. 
présent arrêté, des arrêtés complémemtalres et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 14 DURÉE DE L'AUTORISATION 
Article 14.1. Durée de Pautorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet 1 linstllation n'a pas été exploitée durant deux 

années consécutives, sauf cas de force majeure, 

CHAPITRE L.5 PÉRIMÈTRE D’ÉLOIGNEMENT / OBLIGATIONS DE 
L'EXPLOYTANT 

L'étude de dangers du dossier de demande d'autorisation fait apparaitre les distances d'effets en cas 
d'incendie, 

L'exploitant s'assure que le propriétaire du site conserve la mafuise fonclère des parties de terrainé 
présentes dans les zones de risques résiduels qui lui appartiennent à La date de signature du présent 
anvêté, 1 ny inplante aucune construction habitée au acenpée par des tiers, quel qu'en soit l'usage, 

L'exploitant conserve la maîtrise fonclère des parties de terrains présentes dans les zones de risques 

qui lu appartiennent à la date de signature du présent arrêté, 

L'exploitant met en place toutes les mesures de réduetlon des rlsques nécessaires an maintien de 
la aone des effets Yéaux (flux thermique de 5 kWm®) à l'mérleur des limites de prapriéié de 
Tétablissement. 

L'exploitant infoxmers le Préfet des projets de modification de ses installations, susceptibles de 
modifier Les zones d'effets en cas d'accident, 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
Article 1.6.1. Porter à counaissance 
Teute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'uilisation eu à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation À la connalssance du Préfet avec tous les Éléments 
d'appréetatlon. 

Article 1.6.2, Mise à jour des études d'impact et de dangers 
Les études d'impact et de dangers sont actalisées à l'occasion de toute madification importante 

soumise ou non à une procédure d'autorlsation, Ces compléments sont systématiquement 
communiqués a Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier Justiient  
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des vérifications particulières, effectuée par un organtsme extérieur expert dont le choix est sounis 
àson approbañion. Taus les frais engagés à ceite occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.63, Équipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne dofsent pas être malntenus dans les installations, Toutefois, 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
disposlélons matérielles interdiront leur réalisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 1.64, Transfert sur un gutre emplacement 
“Tout transfert sur un autre emplacement des installatlous vlsées sous l'article 1.2.1du présent 

arrêté nécessite une nouvelle demande d'saiprisation ou déclaration, 
Article 1.6.5, Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaratton au Préfet 

dans Le mois qui suit la prise en charge de l'exploiration, 
Article 1.6.6. Cessation d'activité 
Sans préjudice des dlepositions des articles R 512-39-1 et pour l'application des aticles R 512- 

39-2 àR 512-395, l'usage à prendre en compte est Le suivant : 
— usage industriel en cas de réutilisation des bâtiments, 
— usage conforme au PLU en cas de démolition des bâtiments (zone UTb), 
Lorsqu'ane installation classée est mise à l'arêt définitif l'exploitant notfle su préfet la date de 

cetarrêt trois mols au moins avant celui-ci 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt 

de l'exploitation, la mise en séenrité du site. Ces mesures compontent notamment + 
“évecuaiou ou l'élimination des produits dangereux, et, pour lé installations autres que les 
instalatlans de stockage de déchets, celle des déchets présents sur Le slt : 
“des interdictions où Hmitations d'accès au site ; 
“le suppression des risques d'incendie et d'exploslon ; 
vla survelllance des effets de Ynstalation sue son environnement. 

En autre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux Intérêts mentionnés à l'arücle L. 511-1 et qu'l permette nn usage futur du sie 
détemainé selen le(s) vsage(s) prévafs) au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 RESPRCT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET 
RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notantrent le code isinier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés,  
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La présente autorisation ne vaut pas peronts de construire, 

  

TITRE 2 - Gestion de l'établissement 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.L1, Objectifs généraux 

L'exploitant prend fautes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entrètien et l'exploitation des installations pour : 

«Hiraiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caraciécistiques, ainsi que La réduction des 
quantités rejetées ; 

prévenir en toutes cireoustences, létissfan, la dissémination ou le déversement, chroniques où 
accidentel, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de volsinage, la santé, là selubité publique, l'agriculture, la 
protecäon de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sülés et des 
monuments. 

Article 2:1.2. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installaons comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en condifions d'exploitation normale, en périodes de 
démarage, de éysfonctionnement ou d’amêt momentané de façon à permetue en toutes 
circonstances le respect des dispasitlans du présent arrêté, 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
Article 2.2.1. Réserves de produits 
L'étiblissement dispose de réserves suffisantes de produits ou mauères consommables ulisés 

de ménère courante ou dccaslonnelle pour assurer la proïection de l'environnement tels que 
manches de être, produits de neutralsation, Lquides inhbiteurs, produits absorbants.. 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Article 23,1, Propreté 
L'exploitant prenà les dispositions spprogrifes qui permettent d'intégrer l'installation dans le 

paysage. L'ensemble des hstallations est melateuu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 
“Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent atrêté 

est immédiatément porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 
CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Artide 25.1. Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les mellleurs délals à l'inspection des Mnstallations classées 

es accidents où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qu sont de nature 
à porter atteinte aux intérête mentlonnés à l'article L511-1 du code de l'environnement. 
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Un rapport d'accldent on, sur demende de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transæls par l'exploitant à l'spection des installations clessées, 1 précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un aecldent ou un incident similaire 

etpour en pallier le effets à moyen ou long terme, 
Ce rapport est transmis sous 15 jouts à l'inspection des mstallatlons classées, 

CHABITRE 2.6 PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, Inopinée ou 

non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets où de sol alnsl que 
l'exécution de mesure de niveaux sonores aù de vibrations mécaniques, Les frels occasionnés sont à. 
I charge de l'exploltant. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA 
DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir tenir à jour un dossier comportent les documents suivants : 
“le dossier de demande d'aunarlsation inflal alnst que le dossier technique de mais 2011 
comprenant Ja mise à jour de la description des installations ,de l'étude d'impact, de l'étude de 
dangers, et comprenant le 1er bilan décennal, 
cles plans tenus à jour, 
les récépissés de décleratlon et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à. 
décleretion non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
“les anêtés préfectoraux relatifs aux Installations soumises à autorisation, pris ep application de la 
législation veletive aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
“tous les documents, enregistrements, résullats de véufication et veglstes répertoriés dans le 
présent arrêté. 

Ces documents pénvent être informatisée, mais dans ce cas des dlspositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des Installations classées sur le site, 

  

TITRE 3- Prévention de la pollution atmosphérique 

CHAPITRE 3.1 EXPLOITATION 
Article 3.1.1. Dispnsitions génétales 
L'exploitant prend toutes Les dispositions nécessaires dans Ia conception, l'exploitation et 

L'entretien des installations de manière à lniter les émissions à l'aunosphère, y compris diffuses, 
notmment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
vafarisation, la collecte sélective et Le tallement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 
etla réduction des quantités rejetées en optimisant notamment efficacité énergétique, 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exchuslon des essais Incendie,  
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Ariidle 9.1.2. Pollutious accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurtté 
publique. 

Axucle 3.1.3. Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne solt pas à l'origine de gez 

odorents suscepubles d'incommoder le voisinage, de nufre à la santé où à la sécurité publique. 
Article 3.1.4, Votes de circulation 
Sans préudice des règlements d'ubanisme, l'exploitant dot prendre les dispositions 

nécessatres pour prévenir Jes envol de pouselères et de matières diverses : 
des voies de cheuletion et aires de staltonnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, ete.) et convenablement nettoyées, 
“les véhicules soxtant de Pinstallation n’entrainent pas de dépôt de poussière on de boue sur les 

voies de circulation, Pour cela des dlspostians telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 

“des surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
“des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci, 
Article 3.1.5, Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossfblité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'asplration permettant de 
xédutre les envols de pousières. Si nécessaire, les dispasiiés d’ésplrarion sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 
équipements et aménagements coxrespandants satisfont par ailleurs Ja prévention des risques: 
d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépousstéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

  

Aridle 3.2.1. Dispositions Générales 
Les points de rejet dans le railleu naturel doivent être en nombre ausel réduit que possible, 

Tout rejeLnon prévu au présent chaptire ou non eanfoume à ses dispositions est terdit. 

Les owvrages de rejet doivent permettre une bonne diffuslon dans le milieu récepleur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, callectés et évacués, après 
œaltement évermel, par laiermédielre de cheminées pour pemeure une bonne diffusion des 
rejets. La fome des condulé, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximun l'ascension des gaz dans l’amnosphère.  
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sant, dans a mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préfudice des règles releutves à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Artide 3,22, Condaits Et Installations Raecordées 

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Installations de combustion 
INF conëuit nstalladons Puissance [Nature des rofets | Gombustible 

accordées 
a Chauffeie da] LEMW résidus de] Gae natorel 

mégesin 2 en sallel coaibustian 
66 € chausièues) 

15,16,17 Chauftete _ultés] 11,338 VW Résidus de] Gaz naturel 
en sie 4 €] combustion 
chaudières) 

EF] Groupes oem ésidus æroD 
motopompes eu combustion 

salle 480) 
2 Groupe élecrrogène|9,1 MW IRésiaus æ[roD 

en sale 8 combustion 

Autres installations 

EN conduit Installations raccordées [Nature des rejet 
a Tours aéroréftigérsanes salle 39] Vapeus d'eau 
22,14 Poudes 

pesée poudres selles 41 et 37) 
38, 18,20 Hotes extracienns d'air (pastes| Vapeurs (COV) 

pesée Ilqutôes inflammables | 
sales 41 et 54) 

pa Extracteuss salles et cuves de |Poudres et vapeurs (COV) 
fabrication (alles 15 3 19) 

18 (Goieur salle 28 Ozone brâlé 
22, 29, 24, 25, 26, | Laboratoire Qualité salle 55 | Poudre et vapeurs (COV) 
27           

exploitent tent à la disposition de l'inspection des installations classées un plan détaillé et à jour 
des émissaires Listés dans le tableau ci-dessus. 

 



Pace 18 

Article 3.2.3. Gonditions Générales De Rejet Installations De Combustion Dont La 
Pulssance Est Supérieure À 2 MW 
  

  

            

cenauir installations Éatnee desrejets [Hautene minimale] Vitesse minimale 
de le eheminée en | d'éjection en mis 

1 Chauffere wagasin|Ponssières,  CO,118m 5 
2 [CO2, Nor, s0x 

15,16,17 Chaufferie ufflités|Poussières,  CO,|175mapeun  |5 
Salle 42 O2, NOx, 0x | 81m (eau chaude)     

Article 3.2.4. Valeurs Limites Des Concentrations Dans Les Rejets Atmosphériques 

LLes volumes de gez sont rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de 
pression (101,3 Ka pascale) après déduction de La vapeur d'eau (g2£ secs). 

Ariele 3, Installations de combustion 
Sont considérées comme installations de combustion, tout groupe d'appareils qui sent au peuvent 
être technlquement et économiquement raccordés à une cheminée commune. 

  

Lorsque plusteurs chaudiéres sont mises en réseau dans un même lacal, l'ensemble est considéré 
comme une seule chaudière, 
Les rejets des Installations de combustion d’une puissance totale supérieure à 400 KW, sont tenus 
de respecter Les valeurs limites d’émlselon suivantes + 
  

  

  

  

  

paramètre Valeurs Limites 
Groupes mutopompes a Houl | Chaudières au ga£ waturel — 1,1) 
0,8 MW (randult u°28) et 114 MW (enduits n° 1, 15, 

1619 : 
Cancentratlon à 3% d'O2 (mg/n) 

Poussières 100 5 

INOx en équivalent NOZ 2000 15081P< 10 MW 
200 si > ous 10 MW 

          SOx en équivalent 802 16 3 
  

Les chaudlères visées par ce tibléan respectent les dispositions des articles R.224-20 à R224-41 du 
Code de L'Enviraniement (rendements minimaux et équipement des chaudières de puissance 
comprise entre 400 kW et 20 MW ; conuôles péricdiques de l'efficacité énergétique) 

Article 3.2.4.2. Autres installations 

3.242 Poussières 

SLLe flux horaire est inférieur on égal à 1 kgh, la valeur limite de concentration est de 100 mg/m *.  
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Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, la valeur lite de concentration est de 40 mg/m*, 

32422C0V 

Hexploftant doft respecter les dispositions définies au chapitre 8.1 du précent anêté. 

  

TITRE 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
Article 4,11, Approvistonnements en eau : axigine et ratio 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'explolation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour Limiter la consommation d'ean de l'établissement. 
Le ratio quantité d'eau rejetée au venturi / quantité d'eau produite pour le process doit être inférieur 
à 065. Un sulvi mensuel de Ja ratlo est assuré. Les résultats sont œansmis à l'inspection des 
installations chassées en même temps que les résultats d'antoeurvelllance (tre 9) 
1 n'existe pas d'ouvrage de prélèvement dans Le milieu naturel. 

Artlele 41.2, Suivl des consommations d'eau 
Les ouvrages de prélèvement sont équipés de dispositifs de mesure totslissteurs de débit. 
Le relevé des volumes est effectué jaumellement et retranserit sur un reglate éventuellement 

Informeisé, 
L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à perte des relevés réguliers de ses 

consommations. Ce bilan fa apparaîe les économies réalisables, 
L'exploitant prend tontes les dlspasitions nécessatres dans la conception et l'explolation de ses 

installations, le remplacement du matéuel, pour Hmiter 14 consommation d'eau de l'établissement, 
Article 4.1.3, Prescriptions sur les prélèvements d’eau et les rejets sqneux en cas de 

sécheresse 
En période de sécheresse, l'exploitant doit prendie des mesures de resletion d'usage 

permettant : 

de limiter les prélèvements aux sbictes nécessités des processus Industriels, 
“d'informer le personnel de La nécessité de préserver au mleux Ja ressource en eau par toute mesure 
d'économie ; 
“d'exercer une vigilance acerue sur Jes rejets que l'établissement génère vers le ralieu naturel, avec: 
notament des observations foualières et éventuellement une augmentation de la pétlodicité des 
analyses d’anto surveillance } 
“de signaler toute anomalie qui entraînerait une palluéon du cours d’eau où de la nappe d'eau 
souterraine.  



Pace 20 

SL, à quelque échéance que ce salt, l'administration décidait dans un but d'Intérêt général, 
notamment du point de vue de la luire contre La pollution des eaux el leur régénération, dans Le but 
de satisfaire on de concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement, 

de la salubrité publique, de la pellce et de la répautiion des eaux, de modifler d'une manière 
temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le pernissionnaire ne 
pourrait réclamer aucune indemnité. 

Article 4.14, Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 
Article 4.1.4.1, Résegu d'alimentation en eau potable 
“Un ou plrsienrs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou tout autre équipement 

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux Industrielles et 

ipour éviter des elours de substances dans les réseaux d’adduetlon d'eau publique, 

CHAPITRE 42 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
Artiele 4.2.1. Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canallsés. Tant rejet d’effuent liquide non prévu su présent 

chapitre et au 43 ou non conforme à leurs dispositions est interdit, 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations seralt 

compromise, il est Interdit d'établir des Hiafsans directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subh' un traltement on être détralts et le mieu récepteur, 

Les procédés de traitement non susceptibles de condulre à un transfert de pollufon sont 
privilégiés pour l'épnration des effluents. 

Article 4.2.2, Plan des réseaux 
‘Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établls par l'exploitant, régulièrement 

mis à Jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Us sont tenus à la disposition de 
l'inspection des Installations classées ainsl que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de ollecte doit notamment fatre apparaître & 
d'origine etJa disébndon de l'eau d'alimentation, 
des dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexlon, implantation des 
dfsconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la disribution alimentaire, …) 
es secteurs collectés et les réseaux assoclés 
“les ouvrages de toutes sortes (wannés, cornpteurs.…) 
«les ouvrages d'épuration interne avee leurs polnts de contrôle et les points de rejet de toute nature 
{inteme où au lieu) 

Article 4,22. Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de menlère à Etre eurables, 

étanches et nésister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transfer,  
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L'exploitant s'assure par des contrôles appropulés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité, 

Les différentes canalisations access/bles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents agueux rejetés par les ixstallaïions ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts où de dégager des produits toxiques ou infiemmables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhleulant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 

Yêtre, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes, 
Bar Les réseaux d'assainissement de l'établisse 

collectif exteme où d'un autre site Industriel. 
Article 4,242. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur, Ces dispositifs sont malntenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance Incalement evou à parte d'un poste de commande, Leur entretien préventif et 
Leur mise en fonctionnement sant définis par consigne, 

GHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉFURATION ET 
LEURS GARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MULKEU 

Artidle 43.1. Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer Jes différentes catégories d’effluents suivants : 

- Îes eaux Industrielles (lavages des cuves et lignes, sanifisatlon des ateliers de fabrication. 
et de stockage, efflaents da trakement des rejets atmosphériques par lavage humide, effluents de 
purge des chaudières, eaux de régénération des résines Echangeuses d'ions) 

les eaux de purge des TAR. 
les eaux exclusivement pluvlaes non polluées (eau de toitures) 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (eaux issues du rssellement sur les alres 
imperméabillsées) 

es eaux polluées Lors d'un accident ou d'un incendie 
-1es eaux domestiques (au eaux « vannes ») des sanifares, des lavabos et di restaurant, 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

ent ne transite aucun effluent issu d'an réseau 

  

Les efflaents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le ban fonctionnement 
des ouvrages de traltement, 

La dilution des effluents est interdite. En aucun ca elle ne doit constituer un moyen de 
respecter Les valeurs seufls dé rejets fixées par le présent arrêté, 11 est Inferdlt d'abzisser les 
concentrations en substances pollvantes des rejets par simples dutions aumes que celles résallant 
du rassemblement des effiuents normaux de l'établissement ou celles nécessaires À La bonne marche 
des instsllations de traitement,  
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Les majets directs ou Indlrects d'efflnents dans a (les) nappe(s) d'eaux souterraines on vers les 
nilieux de surface non visés parle présent ercté sont interdits. 

Article 4.3.8, Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conceplien et la performance des instalattons de traitement {ou de pré-taitement) des 

effluents aqueux permettent de respecter les valeurs Imnites imposées au rejet par Le présent aivêté, 
Elles sont entretenus, exploitées et survelllées de manfère à réduire au minimum les durées 
d'indispontbilité où à faire face aux varatlons des caractéristiques des effluents bruis (débit, 
Lempératnee, composition.) y compris à ’oceaslon du démarrage ou d'arêt des mstallations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de teltement est susceptile de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant où en arétant si besoin Les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traltement 
des effluents ou dans Les canaux à ciel ouvert (conditions anérobies notamment). 

Axtiele 4.2.4. Entretien et conduite des installations de tratement 
Les principaux paramètres perneltent de s'assurer de La bonne marche des installations de 

traitement des eaux polluées sont mesurés pérodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 

initiale et continue, 
Un regiatee spécial est tem sur lequel sont noïés les incidents de fonctionnement des dispositifs 

de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour ÿ reméâler 
etles résultats des mesurés et contrôles de 1 qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Axticle 4.35. Local 
Les réseaux de collecte des éflnents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 

qi préséntent Les caractéristiques suivantes : 

tion des ponts de rejet 

  

  

Point de rejet vers le mieu récepteur RE (clreuts 1 
Eaux industialles {reJètées dans 1e « canal vertu ») 
Eaux pluvigtes (da voies, de parnge, de toÿures et 

Nature des effluents étenüons /suriaces Impetméablisées 45000 m) 
Eux domestiques 
Faux de puige des TAR 
Réaéau lnteme séparatf puis réseau d'assainissement 
communal 

  

  

Exuiaire da rajet 
  

Släfan d'épuralion Intaina pour les eaux Indusirieles 
Ce évaporaleur pour 1s6 eaux da premier levage des 

ratement euves ét lens) 
Traitement avant Iécanteur déehulleur pour les eaux de voies et del 

parking} Décanieur pour les eaux de purge des TAR 
  

Heu naturel récapleur ou stalan de traitement 
colectve   Éstallon d'épuration urbaine de Btols        
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Potnt de rejet vers le mieu récepteur REZ (alreult 1) 
  

Nature des eftuents Eaux phavisles (de tolures at rétention 4 surfaces 
Impemméahisées 160 

  

Exuloirs de rejet Réseau ième séparalf puis réseau d'assainissement 
Doinmunel 

  

Frisltement avant rejet 
  

Mileu naturel récepteur où staton de {raitement| 
colecive Station d'épuration urbains de Blois 
  

  

Polnl de rejet vers La milieu récopiaur RES (elreult 
  

Naluro des effuente 
Eaux pviaies (de votes, de parkings et da toutes at 
rétenians / surfaces Impermésblisées 6000 m°) 
Eaux domestiques 

  

Esutoiro de rajot Réseau Inteine sépare puis réseau d'asssinissement| 
communal 

  

Traitement avant refat Décenteur déshulleur pour les eaux de valres et del 
parking) 

  

Mileu néturel récepteur ou staüan da. altement| 
CS Station d'épuraan usbaine de Blois 
  

  

Pain de rejet vers le milleu récepteur nPREA fcireuit N) 
  

Naïuro des effluents 
Eaux pluviales (de votes, de parkings ei de tolures / 
suriaces mpeunéabllséce 10000 me) 
Eaux domesliquee 

  

Exit de rojat Réseau Infeme séparalf pus réseau d'assainissement] 
commural 

  

rsitement avant rajat JGacanteur déshultaur pour les eaux de valies et de 
leatking) 
  

leu naturel récepteur ou stallon de traitement 
cotecive Station d'épuration urbaine de Blois 
  

  

Point de reJot vers le milieu récepteur NRES (pulsarde) 
  

Nature des cfluents Eeux pluviales (de voies, de pañngs 8 de ollures) 
  

Exuidire de rejet Réseau inteme sépare 
  

FTraltement avant rejet Décanieur déshulleur pour les eux de voies et de 
pañing) 

  

Mileu naturel récepleur où slaüon do. Haitement| 
colectve   Inflreon {pulsards 68, 70, 71 (bassin infirallon), 

82, 76,77, 78, 72, 79, 88, 18)       
Les eaux issues du restaurant sont traitées par un bac de dégraissage avant rejet dans le réseau 
Interne de collecte. 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspection des installations classées un plan figurant 
les polnis de rejets susmentionnés,  
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Les eaux de refroidissement sont en clreul fermé. 
Article 43.6. Conception, aménagement et équipement des auvrages de rejet 
Article 4.8.6,1. Rejet dans uns station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sens préjudlee de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application 
de l'article L. 1831-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est Hansmise par l'exploltant 
au préfet. 
Article 4.3.6.2. Aménagement 

436.21 Aménagement des points de prélèvements 

   

Su chaque ouvrage de rejet deffluens liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces ponts sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes les dispoctions doivent égslement ême prises pau faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chergés de la Police des eaux, dolvent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

4.3,6.2,2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 

l'amant, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manlère à ce que La vitesse ny soi pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles simés à 
aval et que l'effluent soit suffisamment homogène, 

43.6.2.3 Conditions de mesure 
Les caractéristiques des rejets doivent être mesurées avant mélange avec les eaux provenant 

d'autres étéblissements, 

Article 4.3.6,3, Équipements 
Les systèmes permettant le prélèvement coudnn sont proportionnel au débit, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une tempérare de 4°C. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempis : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu nakxrel, directement au 
indirectement, des gez ou vapes toxiques, Mfammables ou odorautes, 
- de tout prédeit susceptible de muire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sant susceptibles 
d'entraver le ben fonctionnement des ouvrages 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Température : < 80°C. 
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= pH! compris entre 8,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloreion do milleu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélenge inférieure à 400 mg PU 
Article 4.3.6, Gestion des eaux polluées st des eaux résiduaires internes à l'établissement: 
Les réseaux de collecté sant eonçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d'eaux palluées issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration {interne vers les traitements 
appropriés avant d’être évacuées vers le mllieu récepteur autorisé à les recevolr, 

Arilele 4.3.9. Valeurs Timites d'émission des eaux résiduaires après épuration (sortie canal 
venturi) 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux vésiâualres dens le milieu récepteur 
considéré et après leur épuration, les valeurs Limites en eoncenträtion et flux ainsi que concerant le 
débit d'efluents at Le pH ci-dessous définles. 

— Volume maximal sur 24 h ; 550 mô 

— Volome marinal horaire : 40 m°h 

  

— pHicompris entre 6,5 et9,5 
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Eee au m 

Tensto-actifs (anioniques) 500 230   
  

Article 4.310, Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont Hraltées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.  
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Article 4.3.11, Eaux pluvieles susceptibles d’être pollnées 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les fillères de 

raftement des déchet appropriées. En l'absence de pollotion préalsblement caractérisée, elles 
ponrront être évacnées vers le milleu récepteur dans les limits autorisées par e présent arêté. 

Axticle 43.12, Voleurs Hnites d’émission des eaux excluslvement pluviales 
Le site est aménagé tel que La totalité des eaux de voies et de toiture est collectée, 
L'exploitant ést ten de respecter avant rejet des eaux pluviales nan polluées dans le eilleu 

récepteur considérs, les valeurs limites en concentration définles ci-dessous, 

  

  

  

Paramètres Concentration macnale (mg/1) 

Mes 100 en sval des séparateurs rellés au résean 
eonmurel 

< 35 en aval des séparateurs avant inflation 
HG Tour <210 en aval des séparsteurs reliés au réseau 

communal       € $ en aval des séparatenns avant Inflation 
  

La superficie des toitures, aires de stockage, votes de circulation, aires de stationnement at 
autres surfaces impermésbilisées est de : 93600 m°    

  

TITRE $- Déchets 
  

Stns piéludice des législations et réglementations applicables, les preserptions de l'aile 11.3 
de Tanêté préfectordl d'autorisation du 10/07/2000 modifiées par l'anêté préfectoral 
complémentaire dn 27/04/2007 restent applicables. 
  

TITRE 6 - Prévention des nuisances sunures et des vibrations 
  

Sans préjudice des législations et réglementations applicables, es prescriptions de l'article LA 
de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 10/07/2000 restent applicables, 

TIFRE 7 - Prévention des risques technologiques 
  

  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et'accidents 

ausceptibles de concerner les Installations et pour en lunlter Les conséquences. 1] orgenise sous sa 
1esponsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et malatenir cette prévention des risques, dans 
les conditions nommales d'exploitation, les sluaïions transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à La remise en état du slt après l'exploitation.  
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1 met en place le disposteif nécessalre pour en obtenir application et le maintien ainst que pour 
déteter et corriger les Bcarts évenmels, 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

Axticle 7241. Inventaire Des Substances Ou Préparations Dangereuses Présentes Dans 
L'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents Ii permettent de connaître la nature et 
Les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installatlons, en particulier 
les fiches de données de sécurité, Les incompatiblités entre les substances et préparations, ainsi 
que les Hlsques patticullers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents, La concepiion et l'exploitation des installations en 
dennent compte, 

L'inventaire et l'état des stacles des substances où préparations dangereuses suscepribles d'ême 
présentes dans l'établissement (nature, ét physique et quentté, emplacements) en tenant compte 
des phrases de risques codifiées par a réglementation en vigueur est constemment tenu à jour. 

Ces documents sont tenus à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection 
des installations classées. 

Ariléle 7. 

  

‘Zonage Des Dangers Internes À L'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations taxiques où d'exploslon de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées où d'ammosphères noctves où explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente où semi-peumanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, sait de 
manière épisadique avec une faible fréquence et de courte durée, 

Ces zones sont matérilisées par des moyens appropriés et reporiées sur un plan 
systématiquement tenu à Jour, 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer s0nt indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ti. Ces consignes dolvent être incluses dans les plans de secours s'ls exdstent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7. 
L'exploitant fre les règles de cireulation appliesblés à l'intérieur de l'établissement. Les règles 

sont portées à la connafssance des intéressés par une slgnallsitlon adaptée et une information 
appropriée, 

  

Aceès Et Cireulation Dans L'établissement 

Les voies de ctreulation et d'eccès sont notemment déllmitées, maintemes en constant étt de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage, Ces voles sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sons difficulté, 

L’ensemble des Installations est effacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours élolgués l'un de l'autre, et, le plus Judlefeusemcent placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un aceldent, sont en permanence malntenus accessibles de 
Lextécieur du site (cbenins carossables,….) pour les moyens d'terventlon.  
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Article 7.8.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessalres au cantêle des aecès, alnel qu'à la connalssance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en pérnenence, L'exploitant établit ue consigne sur la nature et la 
fréquence des contrôles à effectuer. 

Le personnel de gardiennage est fanlliarisé avec les installations et les risques encourus et 
reçoit été cet effet une formation spécifique, 

Le respansable de l'établissement prend toutes dispositious pour que lui-même où une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité pulse êre alerté et fnrvenir 
rapidement sur Les lieux en cas de besoin, 

Aritele 7.3.1.2, Caract 3 minimales des voies 
Les voies ont les caractéristiques minimales sulvantes : 
— largeur de la bande de roulement : 3,51 

rayon intérienr de girañion : 11m 
hauteur Ébre : 4,50 m 

— résistance à Ja charge : 13 tonnes par essieu 

Article 7.3.2. Bâtiments Et Locaux 
Les bâtiments er locaux sont cançus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 

départ d'incendie et s'oppaser à ls propagation d'un incendie, 
Les bêtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés 

des autres bâriments et unliés de l'installation, ou protégés en conséquence. 
Les selles de contrôles sont conçues de façon à ee que, lis d'un accident, le perscmmel puisse 

prendre en sécurité, les mesures conservatoires permettant de Lulier l'ampleur du sinisne, Elles 
assurent an particalier ne protection contre les eonséquences accidentelle des incendies, 

À l'intérteur des ateliers, les allées de clrculation sont aménagées et maintenues constamment 

asgagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.2.1, Comportement au feu des locaux 

Les caractéristiques de résistance au feu sont prescrites dans le dire & « Presexpilons 
particulières applicables à certaines installations de l'établissement » (chapitre 8.3.) 

LLes disposrinns générales suivantes sont également applicables : 
13211 Résctlonaufsu 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction an feu 
minimale suivante : matériaux de classe A1 selon NE EN 13 501-1 (ncombustibilité). 

Les sols doivent être Incambusibles (classe A1).  
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73212 Résistance au fou 

Concernant ls degré coupe-feu des murs, portes et parois : 
R.: capacité portante 
E: étanchéité au feut 
Le isolation thermique. 
Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures) 
Les percements ou ouvertures effecnaés dans les muns ou parois séparatfs, par exemple pour Le 

passage de gaines où de gelerles techniques sont rebouchées afin d'assurer un degré coupe-feu 
Équivalent à cel exigé pour ces murs on parois séparatifs. 

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sant munies d'un dispositif de fermeture 
automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. 
La fermeture auromatique des portes coupe-feu ne doit pas être génée par des obstacles, 

Les condul de ventilation sont munis de clapeis coupe-feu à la paroi de séparation, restituant 
le degré coupe feu de La parot wraversée. 
73213  Jolures otconerues do ollure 

Les toiles et couvertures de (vire répondent à Ia classe BROOF (13), pour un temps dé 
passage du feu au travers de la toiture supérieure à tente minutes (classe T 30) et pour une durée de 

la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à bente minutes (indice 1). 

73214 Désonfamage 

En présence d'un système d'extinction automatique, les dispusitifs d'ouverture automatique des 
exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des orgôues de décenfumage ne puisse se 
produire avant le déclenchement de l'extinction automatique, 

Article 7.3.3, Installations Électrlques - Mise À La Terre 

Les installations élechiques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée sufvant Les règles de Vent, 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de mantére à éviter font court-cireuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation élecrique est effectuée au minimum une fols 

par an par un organisme compétent qui mentionnera ès explicitement les défectusités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

  

Un contrôle par thennographle est réalisé tous les ans. 
A proximité d'au mains la mollé des Iseues est installé un interrapieur central, blan slgnalé, 

permellant d8 couper l'allmentallon électrique des Installations.  
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Les transiommateurs de courant élechiques, larsqu'ls sont secolés ou à l'intérieur du dépôt, sont 
elués dens des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôl par un mur ot des portes coupe- 
feu, munies d'un ferme por. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REÏ 120 el EN 
120. 

Les équipements métalliques (éservohs, cuves, canlisadons) sont mises à la terre 
conformément eux réglements et aux normes applicables. 

Eclatrage : 

Dans le cas d'an éclafrage artificiel, senl l'éclalrage électrique est autorisé. 
Si l'éclelrege met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend 

toure disposition pour qu’en cas d'éclatement de ampoule, tous les éléments soient conflnés dans 
Vappsrell. 

  

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas slmés en des points susceptibles d'être heuutés 
en cours d'exploltefon ou sont protégés contre les chacs. 

Ts sont en toute circonstance éloignés des matières entrepasées pour éviter leur échanffement, 

Article 7.8.3,1. Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'actcle 2 de Varrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations dlectriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'exploslon, sont applicables à l'ensemble des 
zones de Hsque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion 
est porté à la connalssance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément à l'articie 7.2.2, peuvent 
se présenter les appareils doivent 8e réduits au shict minlmem, Us dalvent être confonnes aux 
dlspositions du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 modilé relatif aux appareils et systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métaliques contenant evou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
suscepilbles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à Ja terre et reliées par des Lalsons 
équipotentielles, 

Article 7.84. Chauffertes (salles 42 Et 6) 
Chaque chaufferie est sitoée dans un local exclusivement réservé À cet effet, extérieur aux 

bâtiments de stockage ou d'exploltétion où isolé par des parols de degré RET 120. Toute 
communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux 
blocs-portes pare-flamime de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte 
coupe-feu de degré E1120. 

A l'extérienr de chaque chanfferle sont installés : 
une vanne eur la canallsatlon d'alimentation des brûleurs permettant d’arvêter l'écoulement du 

combustible ; 
un coupe-cireuit arrétant le fonctiomement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

-un dispositif sanore d'avertissement, en cas de mauvais foncüommement des brûleurs ou un 
aure sysième d'alerte d'efficacité équivalente,  
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Les chanfferiss sont équipées dune détection de gaz avec coupure automatique de 
mentation en gaz. Le systéme est contrôlé tous les 6 mois par une soclété spéclalisée, 
Cheuffage des bâtiments 
Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réallsé que par eat 

chaude, vapeur produite par un générateur themalque où auue sysième présentant un degré de 
sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les 
“bitlments de stockage ou d’exploation, 

Dans le cas d'un chauffage par aïr chaud pulsé de type indirect produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d'air chaud sont eutlèrement réalisées en maiériaux A2 51 40 (MO). 
En parieulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sant calorifugées, ne sont garnies que de 
calorifuges en matériaux A2 s1 d0 (MO), Des clapets coupe-feu sont installés s1 les canalisations 
waversent une parok. 

ra    

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils exlstent, 
présentent les mêmes garanfes de sécurité que celles prévues pour Les locaux dans lesquels ils 
Grculent, 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’1ls existent, présentent les mêmes garantles de 
sécurité que celles prévues pour les Jocaux dans lesquels is sont situés. 

Axicle 7.3.5, Protection Contre La Foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentlonnés aux articles L. 
ae et L. 5111 du code de Penvironement est réalisée par un organisme compétent Elle 
idenuite les équipements et instastions dont une prorection doit être assurée, 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 
62205-2, version de novembre 2006, on à un gufde technique reconnu par le ministre chargé des 
installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette amalyse est systématiquement mise à jour à l’accaslon de modifications substantielles au 
sens de l'article R, 512-49 du code de l'environnement et à chaque révislon de l'étude de dangers 
où pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données 
d'entrées de l'ARF. 

En fonctlen des résultats de l'analyse du risque fondre, une étude technique est réalisée, par un 
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les disposlifs de 
protection, le lien de leur implaniation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur 

maintenance, 

Une noûce de vélfleation et de maintenance est rédigée lors de l'étmde technique puis 
complétée, s besoin, après la réalisation des disposkiés de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de 
l'étude technique, 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont confonnes aux 
normes françaises au à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union 
européenue,  
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L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont 
réalisées, par un organisme compétent à l'issue de l'étude technique, eu plus tard deux ans après 
l'élaboration de l'omatyse du risque fondre, à l'exception des Installations autorisées à part du 24 
août 2008, pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en oeuvre avant le début de 
l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences 
de l'étude technique. 

L'installation des protections at l'objet d'une véifieation complète par un orgenisme 
compétent, distinct de l'installateur, eu phus tard sx mots après leur installation. 

Une vérification visuelle est réallsée annuellement par un organlsme compétent. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d’une 

véification complète tous Les deux ans par un organisme compétent. 
Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont 

réalisées conformément à la norme NF EN 62205-2, version de décembre 2006. 
Les agressions de la foudre sur le site sont enveglstrfes, En ea de coup de foudre enregistré, 

une vérification visuelle des dispositifs de protection concemés est réallsée, dans nn délai 
maximum d'un mois, par un crganlsme compétent, 

Si l'une de ces vérifications fat appereîte la névesslté d'une remise en état, celle-ci est réalisée 
dans un délal maximum d'un mo, 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées 
J'analyse du risque foudre, l'étude technique, la notice de vérflcation et de maintenance, Le carnet 
de bord et les rapports de vérifications, Ces documents sont mis à jour conformément aux 
dispositions de l'arrêté mnlstéie] en vlgneur, 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANGES 
DANGEREUSES 

Article 74,1. Consignes D'exploitation Destinées À Prévenir Les Accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de eréer des risques, en raison de leur 
mature ou de leur proximité avec des istellatlons dangereuses, el Ja conduite des installations, dont 
le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voinage et l'environnement (phases de démarrage et davrê, fonctionnement norme, entretien.) 
ont l'objet de procédures e instmetions d'exploltation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
= d'interdiction de fumer: 
= l'interdletion de tont brflage à l'air Libre ; 
= Pintevdletion d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- lébligation du « permis d'intervention » où « permis de feu » ; 
- les procédures d'ertêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (Electricité, 

ventiladon, climarisatlon, chauffage, fennéture des portes coupe-feu, obluration des écoulements 
d'égouts notamment) ;  
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es moyens d'extinetion à utiliser en cas d'incendie ; 
la procédure d'alerte avec les muméros de téléphone du responsable d'intervention de 

Vétablissement, des services d'incendie et de secours. 
La mise en service d'unités nouvelles où modifiées est précédée d'une réception des travaux 

attestant que les installations sont aptes à être utilisées, 

Article 742, Survefllance De L'Hnstallation 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 

Vexploitant et ayant une connaissance de la condlte de linstallaion et des dangers et 
inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Artide 74.3. Vérifications Pérladiques 

Les installations, apparells et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou enteposfes des 
substances et pépararions dangerenses, ainsi que Les divers moyens de secours et d'intervention 
font Tobjet de vérifications périodiques, Il convie, en particulier, de sassurer du bon 
foncilonnément de conduite et des dispostifs de sécurité. 

Les vérifications périodiques sont inscrites sur un registre. 

Avilcle 74.4. Interdiction De Feux 
I est Interdit d'apporter du feu ou une source d'ignkion sous une forme quelconque dans les 

zones de dangers présentent des Hsques d'incendie ou d'exploslon sauf pour les interventions ayant 
fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique, 

Article 7.45, Formation Du Personnel 
Out l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y compris 

le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
condufte à tenir en cas d'incident ou ecctdent et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connalssanee et assurer son maintien. 
Cette formation comporee notament 

toutes les informations utiles sur les produits maripulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécesseires pour Le bonne compréhenston des consignes, 
= des exercices pérlodiques de simulation d'application des consignes de sécurlté prévues 

par le présent arrêté, alnsl qu'on entrahement réguller au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite des wnltés en slmatlon dégradée vis à vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ct, 

= une sensibillsation sur Le comportement humain et Les facteurs susceptibles d'altérer les 
capreités de réaction face au danger.  
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Article 7,46, Travaux d’entretien et de maintenance 
“ous les travaux d'extension, modification ou malntenance dans les installations où à proxtralié 

des zones à risque inflammable, axplostble er toxique sont réalisés sur la base d'un dossiex préétebli 
délinfssant notamment eut nature, les risques présentés, les conditions de leur intégrtion au sein 
des installations on voités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 

Les travaux conduisant à ure augmentation des risques (emploi d’une flatamme ou d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent êwre effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention 
etéventuellement d'un « permis de feu » et en respectent une consigne particulière, 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » ét a consigne partieulière 
doivent être établis et visés pa l’explohant où une personne qu'il anra nommément désignée 
Lorsque les travaux sant effectués per une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement Le « permis de feu » et Is consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées, 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
LLe permis rappelle notamment : 
= les motivations ayant condult à sa délivrance, 
+ la durée de validité, 
+ aneture des dangers, 
= le type de matériel pouvant être urlisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les véificutions d'aimosphère, les 

risques d'incendie et d'exphoston, la mlse en sécurité des installations, 
= es moyens de protection à meïtre en œuvre notamment Jes protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la dlsposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 

d'une visite sur les Jeux destinée à vérifier Le respect des conditions prédéfinies, 
4 l'issue des travaux et ayant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant 

on son représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vélfler leur bonne 
exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la dispasition des installations en configuration 
normile est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la malatenance simple et réalisée par le 
personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée, 

Les entreprises de sous-traitance où de services extérieures à l'étblissement n'interviennent 
pour tout travaux ou tntervention qu'après avoir obtenu une habitation de létablissement. 

E'habllitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des cxltères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des Équiperaents importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'asoure : . 

   



Pacs 35 

- en préalable aux mavaut, que ceux-ci, combinés aux mesures palllatives prévues, 
naffectent pas la sécurité des installations, 

- à lisue des mavaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

Article 7.4.6.2. Aire de manipulation des matières dangereuses 

Le sol des aires et locaux de stockage ou de manipulation des madères dangereuses ou 
susceptibles de créer une poltion de l'eau où du sol et nécessaires à l'exploitation du stockage est 
étanche, Incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eeux de lavage et les matières 
répandues accidentellement, 

CHAPITRE 7,5 MESURES DE MAÎFRISE DES RISQUES 

Axticle 7.5.1. Équipements Et Paramètres Importants Pour La Sécurité 

L'exploitant établit et met à four la Lste des équipements et paramètres importants pour la 
sécurité afin de prévenir les causes d'un accident ou d'en Jmiter les conséquences. 

Article 7.52. Surveillance Et Détection Des Zanes De Dangers 

L'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme 
en salle de contrôle, 

L'exploitant dent à Jour, dans le cadre de son référentiel d’exploitstion, la Lste de ces détecteurs 
avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité 

dans le temps, 
Les détecteurs fines déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés 
= des dispostilfs d'alarme sonore et visuelle destinés aa personnel assurant la surveillance de 

Installation, 
une mlse en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 
“Tout incident ayent entraîné le dépassement de l’un des seuils donne lieu à un compte rendu 

écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'uge Installation arrêtée à la sulte d'une détection, ne peut êe décidée 
que par une personne déléguée à cet effet, après examen détallé des installations, et analyse de La 
défallance ayant provoqué l'alarme, 

  

Article 7.8.3, Alimentation Électrique 

Les équipements et paramètres Importants poux la sécarité doivent pouvoir être maintenus en 
service où mis en position de sécurité en cas de défallance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentent ce équipements Importants pour la sécurité sont indépendants 
de sore qu'un slnieto mentrane pas la deslruction simultanée de l'ensemble des réseaux 
g'elimentation.  
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CHAPITRE 7.6 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Arüce 7.6.1. Organisation De L'établissement 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en parlculier pour s’assurer 

périodiquement de Vétanchélté des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après amêt d’explolration, et plus généralement aussi souvent que le justifleront les conditions 
d’explokation. 

Les vétlfications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentlons doivent être notées sur 
un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.2, Étiquetage Des Sibstances Et Préparations Dangereuses 
Les fs, réservoirs et autres embellages, Jes récipients fixes de stockage de produits dangereux: 

d'un volume supérieur À 800 1 portent de manière wès lisible la dénomination exacte de leur 
contenu, le nméro et Je symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondent aux prodults doivent être Indiqués de façon très 
lisible, 

Article 7,83. Rérentions 
Tout stoclage fixe ou temporaire d'un quide susceptible de eréer une polutian des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est aù molns égal à la plus grande des 
deux valeurs sulyantes : 

= 100% de la capacité dn plus grand réservoir, 
= 50% de In capacité des réservohrs essociés. 
Cette disposition m'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux réslnaires. 
“Pour les stackages de réciplents de capaché unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 
= des le cas de liquides inflammabdes, à l'exception des lubriflants, 50 % de la capacité 

totale des ff, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fêts, 
= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacilé totsle lorsque celle-ct est 

inférieure à 800 L 
La capaclté de rétention est étanche aux praduits qu'elle pourait contenir, résiste à l'ctlon 

physique er chimique des fluides et peut 8e contrôlée à tout moment. I en est de même pour son 
évenmel dispostéf d'obturaton qui est mainien fermé en pexmanence, 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
eccldentels ne comportent aucun moyen de vidange par shnple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milleu naturel, 
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé ÿ soit 
récupérée, compte tenu en pardculier de 14 différence de hauteur entre le bord de la capactté er le 
sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites eutvant les règles de lan, en Jltant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillée en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances on préparations dangerenses 
sont stockés, avant leur revalortsation ou leur élinbatlon, dans des conditions ne présentant pas de 
Hsques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols ei des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

Les siochages temporaires, avant renyelage ou élimination des déchets spéclaux considérés 
comme des substances où préparations dangereuses, sont réalisés sur des euverres de rétention 
étanches et aménagées pour Ia récupération des eaux métÉoriques, 

Axttdle 7.64. Réserçoirs 

L'étanchéiré dur (ou des) réservair(s) ass0eié(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment, 

Les matériaux utilisés doivent me adaptés aux produits vtillsés de manière, en particulier, à 
éviter toute xéetlon parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe où 
indirecte, ancrés au sol de fun à résister au moins à la poussée d’Archimède, 

Les canalisations doivent être Installées à l'abrd des chocs et donner toute garantie de résistance 
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolgtiques. 11 est en particulier interdit 
d'latercaler des muyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets où clapets d'arrê, isolant ce 
réservoir des apparells d'utilisasion. 

Article 7.6.5. Règlés De Gestion Des Stockages En Rétention 

Les réservalrs on réciplents contensnt des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des aubes produits, toxiques, corrstfs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous Je niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse meçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans je respect des 
dlspositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que lés volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte Les disposltlons dn précent anêté. 

Article 7.6.8. Stockage Sue Les Lieux D’emplol 

Les madères premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparaëons dangereuses sont lhnités en quantité stockée et utilisée dans les 
atellers eu minimum technique permerant eut fnnetlennement 2ormal.  
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Article 7.6.7. Transports - chargements - déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules items sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. 
Des 2ones adéquates sont sménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de 

Lransport de matières dangereuses, en attente de chargement où de déchargement, 
Le transport des produits à Pintérieur de Yétablissement est effecm£ avec les précautions 

nécessaires pour éviter le renversement aceldentel des emballages (artimage des ts. 
En particulier, les wansferts de produits dangereux à l'aide de réservolrs mobiles s'effectuent 

suivant des parcours blen déterminés et font l’objet de consignes particulières, 
Le stockage et la monfpulation de proûvits dangereux ou polluants, solides où Jiquides (ou 

liquéfiés) sont effectués sur des alres étanches et aménagées pour la récupéraon des fuites 
éventuelles. 

  

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir véifler ler atveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsl leur débordement en cours de remplissage, 

Ce dispositif de surveillance est pourve d'une lemme de niveau haut. 
Les disposlilons nécessaires doivent ême prises pour garantir que les produits ulllsés sont 

conformes aux spécifications techulques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditlonnent la sécurité. 

Article 7.8.8. Élimination Des Substances On Préparations Dangereuses 

Lélipination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu nstotel s'exécute dans des conditions conformes au présent anêt, 

CHAPITRE 7,7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Artide 7.7.1 Définition Générale Des Moyens 
L'établissement est doté de moyens edaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'érude de deungecs, 
L'ensemble du système de lue contre l'incendie falt l'objet d'un plan Etablissements 

Répertoriés élablt par l'exploitant. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 

d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des seéuari développés dans l'étude 
des dangers et des différentes conditions météorologiques, 
Article 7.7.2, Entretien Des Moyens D’intervention 

Les équipements sont malatenus en bon état, repérés et Éacilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des Installadons classées, de 

Vexécution de ces dispositions, Î doit fixer Les conditions de maintenance et les conditions d'essals 
périadiques de ces matériels.  
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Les dates, les madalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 
un registre tenu à la disposition des services de la puotection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Artidl 7.7.3, Ressources En Eou 

L'exploltant doit disposer de ses propres moyens de luite contre l'icendle adaptés aux risques à 
défendre et confommes aux normes en vigueur, el au minimum les moyens définis el-après : 

= un réseau incendie inteme alimenté par 2 groupes motopompes à partir de 2 baes de 
stockage d'eau incendle (600 et 1200 mf) alimenté par le réseau publle d'alimentstion en ea 

potable, Le débit nominal de chaque motepompe est de 455 anŸ/h. Ce résean allmente Je réseau 

eprinier (67% des surfaces construites sont sprinkdées, sont non sprindiées : les bâtiments 
administratif et lueaux sociaux, la zone de pogt-ualtement des effluents Industriels) ; 

un résesu de 18 poteaux incendie nonmallsés (dont 4 sont équipés d'un Hmiteur de 
pression et placés à proximité d'une aire de stationnement pour véhicules lomës pour permeïiré 
l'alimentation d'un engin porteur d'eau) ; 

2 an réseau de 56 robinets d'incendie armés répartis sur Le site et utilisables en période de 

gel. Ds sont alimentés par ne soute de 15 m° (avec surpresseur) alimentée par le réseau publie 

d'alimentation en eau potable ; 

= un système alarme interne : 
= un moyen permettant de prévenir les services d'incendie er de secours ; 

= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux Hsques, doivent être juelcieusement 
répartis dans l'établissement, à l'intérieur, sur les aires extérieuxes et dons Les lieux présentant des 
æisques spécifiques (uotamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 

chargement et de déchargement des produits et déchets). Ils sont poeltonnés à proximité des 
dégagements, blen visibles et facilement accessibles ; 

- un système de détection autétatique d'incendie ; 

L'exploilast doit êxt en mesure de pouvoir justifler de la dispanibilité effective des débls d'eau 
ainel que du dimensionnement des moyens de lutte contre l'incendie auprès de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services de secours (les calculs réalisés selon les normes 

APSAD DS doivent figurer dans l'étude de dangers). 

Les canalisations consituant le réseau d'incendie sont calculées paur oblanirleë débits et pressions 
nécessaires en n'imporie quel emplacement. 

La réseau est mail et comporis das vannes de barrage an nombre suffisant pour que toute saction 
affectée par une rupture, lors d'un élnltre par exemple, soi fée. 

L'établissement disposs en toute circonstance, y compris en cas d'nélsponbilté d'un des groupes 
de pompege, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau 
incendie. Il utiles en oulre deux sources d'énergie disinctes, secourues en cas d'almenteilon 
électrique. Les groupes de pompage sont spécliques au réseau incendie. 

   

L'exploitant s'essura de la clsponibifité opérationnelle permanente de la ressource en sau incenale.  
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Les robinets d'incendie annés, les extincteure, le ca échéant le syslème d'extinction autamatique, 
les assorvissements des portes coupe-feu, là détection automatique d'incendie font l'objet d'une 
vérilcatlon périodique et d'une malntenances, 

Article 7.7.4. Consignes De Sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du Havail, les modités d'application des dispositions 

du présent mvêté sont établies, intégrées dans des procédures généroles spécifiques ebou dans les 
procédures et instructions de travall, ienues à jour et affichées dans Les Meux fréquentés par le 
persomel, 

Ces consignes indiquent notamment 
= Msterdleon d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 

L'installation qui, en ralson des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matlères mises en. 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'erlglne d'un slnisze pouvant 
avotk des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, là sécurité publique où le 
mslntien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arêt d'urgence et de mise en sécurité de Mnsrallaton (éleemicité, 
réseaux de fluides), 

= les mesures à prendre en cas de fidte sur un réciplent où une canallsatlon contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacustlon des déchets et eaux soulllées en 
ces d'épandage aceldentel, 

= les moyens d'extinetion à utiliser en eas d'incendie, 
- le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, ete, 
- le procédure permettant, en cas de lutte conte un fncendle, d'isoler le site afin de 

prévenir tout transfert de pollation vers ls milieu récepteur, 
= Les consignes précises pour l'accueil des secours extéieuts, notamment pendant les 

heures de fermeture du site, pour permettre lacoès des secouis aux bâtiments (déverrouillage des 
accès par le persanuel ou par une société de surveillance) 

- Le cas échéant, établir les consignes sur la condalte à tenir en cas de déclenchement de 
d'extinction automatique afin de permettre une levée de doute raptde. 

Article 7.76. Consignes Générales D'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens dintervention, 
d'éracuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploltant aura communiqué 
un exemplaire, Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes, 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à Ja lutte contre les 
visques identifiés sur le sfte et au maniement des moyens d'intervention, 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pauvlr quiier leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel.  
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Artiele 7.7.5.1. Système d'alerte interne 

Un réseaa d'alerte interne à l'établissement collecte sans délal les alertes émises par le personnel 

à partir des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données 
météorologiques disponibles st elles exercent une influence prépondérante, ainsi que tonte 
information nécessaire à la compréhension ét à la gestion de l'alerte. 

Al déclenche les alermes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communieation) 
pour alerter sans délal les personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des 

dangers encourus, 

Les postes flxes permeltant de donner Jalerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle 
imanlëre qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un pasie à parür d'une installation ne 
dépasse cent mètres. 

Un ou phsieors moyens de communication fntemme (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont 
réservés exclusivement à la gestlon de l'alerte. 

Article 7.7.5,2. Plan d'opération interne 
L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne (P..L. sur la base des risques et moyens 

d'intervention nécessalres analysés pour ün certain nombre de scénardi dans l'étude de dangers. 

Le ROLL. définit les mesures d'organtsailon, notamment la mise en place d'un poste de 
commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à 
methe en œuvre en cas d'accldent en vue de protéger le personnel, les populations ei 
l'environnement, 

D est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux 
envisagés dans l'étude de dangers ; il doit de plus planifier l'arivée de tout renfort extérieur situé à 
moins de 3 heures de délal d'acheminement. 

Un exemplaire du P.O.L. doit être disponlble en permenence sur l'emplacement préva pour y 
installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mette en plèce les 
moyens Humains et matériels pour garantir: 

- la rechache systématique d'améliorations des dispositions du POLL ; cela Inclut 
noteriment + 

= l'organisation de tests périodiques (au moins anauels) du dispositif evlou des mayens 
d'intervention, 

= la formation du personnel intervenant, 
= l'analyse dés enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

= Ja prise en compte des nésultats de l'actualisation de l'étude de dangers (tous les 5 ans où 
sufte à ne modification notable dens l'établissement ou dans le votsinage), 

= la ievue périodlque et systématique de la validité du contenu du P. 
coordonnée avec les actions clées cl-dessus, 

  

qui peut être 

- la mise à jour systématique du POLE en fonction de l'usure de son contenu où des 
améliorations décidées.  
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Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H-5.C:T,) s'il exlste, ou à défaut 
Vinstance représentative du personnel, est consulté par linäustrel sur la teneur du P.O.1.; l'avis du 
comité est transmis au Préfet, 

Le P.OLL est remis à jour tous les 3 ans, alnel qu'à chaque modification notable et en particulier 
avant la mise en service de toute nouvelle msiallation ayant modifié les Haques extsrants. 

Le P.O et les modifications notebles successives sont lransis à l'inspection des installations 
classées et au service départemental d'incendle et de secours, 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploltant dans le 
projet de PO] 

Des éxercices réguliers sont réallsés pour tester le P.OLL. Ces exercices dofvent avoir lieu 
régulièrement ét en tout élat de cause au moins une fois tous les mois ans, et après chaque 

changement fmportant des fnstallatlons ou de l'organisation. 
L'inspection des installations classées est informée de Ja date retenue pour chaque exercice. Le 

compte rendu accompagné s1 nécessaire d’un plan d'actions est tenu à Ja disposition de l'inspection 
des installations classées, 

Arilcle 7.7.6, Protection Des Milieux Récepteurs 

Article 7.7.6.1. Bassin de confinement et bassin d'orage 
Eaux d'orags 
Une pare des eaux pluviales suscepübles d'êre poliuées par Lessivage des sols, aires de 

stockage, vales de circulation, aires de stadonnement et ioîures, est callectée des un bassin 
d'inflation de 1100 m°, Une autre partie des eaux pluviales est collectée et envoyée au réseau 

d'assainissement communal. 

En cas de modificafion des surfaces imperméabilisées extérieurs, l'exploitant étudie la 
possibilité de collecter les eaux pluviales dans Le bassin d'nfilration ou un bassin d'orage, 

Eaux d'extinction d'incendie. 
L'exploitant dispose : 

  

— de systèmes permettant d'isolei les réseaux de collecte intemes rapport rapport eu rilleu 
extérieur. À ce titre, des vannes permettent d'isoler le résean d'assainissement communal (vannes 
pellustop} dune part et d'isoler Te bassin d'nfilation d'autre part (vannes guillatine). Concemant 
les puisards d'infiltration des eaux pluviales, ils sont équipés d'une vanne manuelle d'isolement. À. 
défaut, Pexploitant dolt pouvoir justifier qu'ils ne sont pas susceptibles d'être atteints par les eaux 
d'extinction d'un éventuel Incendie, Par ailleurs, l'exploitant dispose à proximité de tapis 
cbturateurs permettent d'éviter une pollution des sols en cas de déversement accidentel de produits. 

— de volumes de rétention suffisants pour le confinement sux sie des eaux d'extinction 
d'incendie. Ces volumes minimeux tiennent compte : 
. du volume d'ean d'extinction nécessalre à la lutte contre l'incendie, 

. du vohime de produit Ubéré par cet Incendie, 

. du volume d'ean JIé aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage.  
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Les bassins on aires de rétention sont étanches aux produits callectés, 

L'exploitant dei êire en mesure de pouvoir justifier de 1e saffisance de cas volumes suprès de 

inspection des installations classées ainsi que des services de secours (les sens réalisés selon Les 

règles APSAD D9A. doivent figurer dans l'étude de dangers). I dispose dur plan figorant les zones 

de rétentions des eaux d'extinction d'incendie, 

Les bassins où aires de rétention sont maintenus en erapé normal au niveau perrieent une pleine 

Capacité d'iliston. Les oxganes de commande nécessaires à sa mise en serice dieu pouvolr 

one en toute chconstnce, Ds sat clahement signalés, accesdles et facilement 

manœuvrables parle personnel. 

La vidange suivre les principes imposés parl'aricle 4.15. traftant des eaux phaviles susceptibles 

d'être polluées. 

CHAPITRE 7.8 PREVENTION DES ACCIDENTS LIES SU VIRILLISSEMENT 

Sans objet 

  

TITRE 8 - Prescrlptions particulières applicables à certaines 

installations de l'établissement 
  

CHAPITRE 5.1 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ÉMISSIONS DE GOV 

Article 8.13, Généralités 

On entend par eomposé organique volet (COV) tout composé organique, à fexclslon du 

Méta, ayant une presslon de vapeur de 0,01 kPa où plus à une température de 208.159 Kelvin où 

ayanrane Volatié conrespondente dans des conditions d'ulletion partelièes. 

On entend par “solvant organique" ont COV uilisé seul on en associae svec d'autres agen, 

On Pb Le modication Qiique, pour dissoudre des matières preulères, des produits ou des 

Se où née core solvant de neteyage pour dlssondre es slisunee, ou comme disechvant 

Gspasant, comecteut de Viscosié, comrecienr de tension sapefcele, plasfant où agent 

protecteur. 

On entend par “consommation de solvants organiques" la quantité tee de sohants ougafants 

utilisée dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV 

récupérée en interne én vue de leur révtilisation, On entend par” vréutilisation" l'utilisation à des fins 

techniques où commerciales, y compris en fant qué combustible, de solvants organiques récupérés 

a one hvtalaon, N'ertent pes dans 12 défiallon de “réunlisation" les solvants organiques 

récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets, 
Qn entend par rutisarion de sobre organiques" 1e quant de soleant organiques, à ét pU Où 

dans les préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compsis les solvants recyclés à 

Vinérieur où à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ls sont ullisés pour 

Y'exercice de l'activité. 

On enter par "émission Léfuse de COV'" toute émlssion de COV dans l'as, le sol et Lean, quira 

pas lieu sous la forme d'émissions canélisées,  
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Pour le cas spécifique des COV, cette définlilon couvre, sauf indication cantralre, les émissions 
reiardées dues aux solvants contenus dans les produits finis. 

Avticle 8.1.2. Émissions De Composés Organiques Volatiis 

Article 8.1.2.1. Captation 

Les installations susceptibles de dégager des composés organiques volafils sont munies de 
dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions dans le respect des règles 
relatives à l'hygiène et à la sécurité des wavailleurs 

  

Ces dispostifs de collecte et canalisation sont munls d'orifices obturables et accessibles aux fins 
des analyses précisées par Le présent arrêté ou pa la réglementation en vigueur. 

La fonme du condoït d'évacuation, notamment dans la gartie la plus proche du débouché à 
l'atmosphère, est conçue de mantère à favoriser au maximum l'ascenston et la dispersion des gaz 
dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces Installations satisfait par ailleurs la prévention des risques dineendle et 
d'exploston. 

Aritcle 8.1.2.2. Définition des valeurs mites 

Sans objet 

Article 8,13, Plan De Gestion Des Solvants (PGS) 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants (PGS), mentionnant notamment les entrées 
etles sortes de solveuts de l'installation, 

L'exploitant transmet le plan de gestion des solrants anmnéllement, avant le 31 mars de l'année n+1 
pour les émissions de l'année n, à l'inspection des installations classées et l'nforme de ses actions 
visont à rédulre se cousorumation de solvants 

Le PGS peut-être établl conformément au guide INERIS en vigueur à la date de réalisation où de 
mise à jour du plan, 

Les masses mises en œuvre dans le PGS sont exprimées eu tonnes de solvants et non en équivalent 
carbone. 

‘Un bilan des émissions de COV doit être intégré dns le PGS et permet de fustifer le respect des 
valeurs limites définies à l'article 8.1.4.  
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Axitde 8.14. Valeurs Limites D'émission 

Article 8.1.4.1. Composés organiques volatits (COY) 

Le flux annuel dés émisstons totales (canalisées et diffuses) de COV ne doit pas dépasser 596 de la 

quantité de solvanis nllsés, 

L'exploitant ne met pas en œuvre en fabrication de solvants figurant à l'annexe I de l'arrêté 
ministériel du 2 février 1998 modifié. 

L'esplolrantne met pas en œuvre en fabrication de solvants halogénés étiquetés en R40. 

L'exploitant ne met pas en œuvre en Fabrication de solvants étiquetés R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 
e 

CHAPITRE 8.2 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE (RUBRIQUE 2921 — 
INSTALLATIONS DE REFROIDISSEMENT) 

Les installations sont exploitées conformément aux dispositions de l'anêté miristéciel du 13 
décembre 2004 modifié relatif aux installations de refroidissement per dispersion d'eau dans un 
flux d'air soumis à autorisation au fire de la rubrique 2921, hormis son arfcle 6. 

Sans préjudice des législations et réglementations applicables, les prescriptions de l'arrêté 
préfectoral n°2006.164,4 du 13 juin 2006, intégrant la dérogation à l'axtcle 6 de l'arrêté ministériel 
susvisé (obligation d'arrêt annuel) restent applicables. 

CHAPITRE 0.3STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES - RUBRIQUE 1432 

Avüde 83,1 bnplantation 

Les installations de stockage de liquides inflammables sont situées à plus de 6 mètres de toute 
construction. L'ensemble des stockages est situé en rea-de-chaussée, 

Article 9,3,2. Accessibilité 

L'installation dispose en pérmimence d'un accès au molss pour permette l'intervention des 
services d'ncendle et de secours. 

On entend par accès à l'installation une ouverne reliant la vole publique et lintécleur du site, 
suffiamimient dinensionnée pour peumettr l'entrée des engins de secours et leur mlse en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'établissement stélfannent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation exiemes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
Mnstallation. 

Par ailleurs, les dispositions suivantes sappliquent à le nouvelle zone de stockage des 
inflammables (suite aux travaux de rénovation réalisés en 2010) :  
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Anicle 8.3.2.1. Anceselhité des engins à proximité de installation 
‘Une vole engins au melns est maintèane dégagée pour 18 cirœulation sur le périmètre de 

installation et est positionnée de façon à e pouvoir êxe obstuée par l'effondrement de tout ou 
partie de l'installation, Gene voie engins respecte les caractéristiques suivantes : 

= la largeur uile est eu riniroum de 3 mètres, le hauteur Lbre au minimum de 3,5 mêmes et la 
pente inférieure à 15 % ; 

- dans les virages de rayan intérieur inférteur à 50 mètres, un rayon intérieur R minlal de 11 
mêtrés est malntenu et une sudargeur de 5 = 1S/R mètres est ajoutée ; 

- Ja vole résiste À la force portante caleulée pour un véhicule de 160 XN avec un maximum de 
SO KN par essleu, ceux-cl étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

- chaque point du périmètre da stockage est à une distance maximale de 60 mères de cette 
voie: 

- aucun obstacle n'est disposé entre l'installation ou les voles échelles définies aux points 
8,3.1.2,3 et 8.3.1.2.4 etla vole engins, 

En cas d'imposeibilité de mise en place d'une vole engins permettant le circulation sur 
l'intégralité du pérhmètre de l'installation et sl tout où partie de la voie est en impasse, les 40 
derniers mètres de la parie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres ét 
une sire de retournement de 10 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

  

Article 8.3.2.2, coment des engi à l'intérieur de l'étal ent 

Pour permetire le croisement des engins de secours, tout tronçon de vaie engins de plus de 100 
mètres linéahes dispose d'au moins deux alres dltes de croisement, judicieusement positionnées, 
dont Les caractéristiques sont 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de Ia voie engins ; 
- longueur minimale de 10 mètés, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force 

portante er de hauteur Ubreque la voie engins. 

Article 8.3.2.3. Mise en station des échelle d'appuyer un dispositif hydreullque en 
gas de stockags aérien couvert 

Four tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure À 15 mètres, au mclns une façade est 
desservie par au moins une voie échelle permettant a circulation et la mise eu station des échelles 
aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuls la voie engins définie au point 
83120 

Depuis cette vole, une échelle acéédant à an moins toute la hauteur du bêtiment peut Eue 
disposée. La vole respecte par éilleurs les caractéristiques suivantes + 

+ la largeur uille est au minimum de 4 mètres, la longueur de loire de stationnement au 
rmintrqun de 10 mètres, la pente au marion de 10 % ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intédeur R minimal de 11 
mètres est maintenu et une surlargeur de $ = 18/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la 
voie;  
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2 Ja distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres mexlmuo pour un 
stationnement parallèle au bAtiment et inférieure à 1 mètre pour un stfionsement perpendlculalre 
au biliment ; 

- Ja vote résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec on maximam de 

80 KN par essfeu, ceux-cl étant distants de 2,6 mètres au maxlmu, et présente une résistance au 
poinçonnement minimale de 80 N/cm, 

Article 8.3.2.4. ac: halles 0 lacoës au Brs en 
stackage couvert 

Par alileurs, pour tout bâtiment de plusleurs niveaux possédant au nolns un plancher sirué à une 
hauteur supérieure à & mètres par vapport au nivem d'accès des secours, sur au moins deux façades 
et comportant un réservoir aérien de liquide inflammable, une voie échelle permet d'accéder à des 
ouvertures. 

Cette vole échelle respecte les caractériatiques déciftes au point 8.3.1.2.3. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant 
dune vole échelle et présentent une hauteut minimale de 1,8 mètre et ue largeur minimale de 0,9 
mève. Les paneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent 
toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. Ils sont aisément rapérables de l'extérieur per les 
services de secours. 

Article 8..2.5._Établisseme lspositif us depuis 

À partir de chaque voie engins ou échelle est prévu un accès à toutes les Issues des bftiments 
comportant un réservoir aérien de Liquide inflammable par un chemin stabillsé de 1,40 mètre de 
large au winimum. 

Article 83.3, Gomportement Au Feu Des Bâtiments 

Bâtiments 562, 563 et 86 
Les éléments de constractlon du bâtiment présentent les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu suivantes: 

= parol coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture incombustible ; 

= portes pare-flammes de degré ne demi-heure s'ouvrant vers l'extérieur. 
Bâtiment S64 

Les locaux abrirant le stockage de liquides Inflammables aériens présentent les caractéristiques 
de rénetian et de résistance eu feu minimales suivantes : 

- les parofs extérieures sout construites en matériaux de classe A1 selon la nonne NF EN 13 
801-1 (combustible) ; 

- mit extérieurs etmars séparatifs REI 120 : 
- planchers hauts RE 120 ; 
= portes intérieures El 20 et munies d'un ferme-porte où dun éfspositif assurent leur fermeture 

automatique ;  
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- portes donnant vers l'extérieur EI 120 ; 
en ce qui conceie la toiture, ses éléments de sapport sont réalisés en matériaux AL alnsl que 

l'isotant thermique (s' existe), L'ensemble de la toiture (éléments de support, isolant at éranchélé) 
sarlsfair La classe et l'indice Broof (t3) ; 

- les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclérage neiurel ne produisent pas, lors d'un 
incendie, de gouttes enflamiaées. 

Les Locaux sont équipés en parte bauïe de dispositifs permerrant l'évacuation des fumées et gaz: 
de combustion dégagés en ces d'incendie (lanterneaux ex toiture, ouvrants en façade ou tout autre 
dlspositif équivalent). Les commandes d'ouverture mamnelle sont placées à proimité des accès. Le 
système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de lustalation. 

Le sol des aires et locaux de stockage de liquides inflammables est bnpemésble et 
incombustible (de classe A1). 

Article 8.3.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, les 
locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atiosphère explosive. Le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation est placé aussi Join que possible des immeubles habités on. uccupés 
par des Gers et des bouches d'aspiration d'alr extérieur et à une hauteur suffisante comple tenu de la 
hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gez rejetés et au minimum à 
L'ère au-dessus du fañtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche dn débouché à 
Yaitaosphère, est conçue de mantère à favoriser au maximun 'ascenslon et la dispersion des gaz. de 
combustion dans l'atmosphère. 

Article 8,35, Mise À La Terre Des Équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canallsations) sont mis à a terre conformément 
aux-réglementations applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable 
des prorinits. 

Sous réserve des impératifs techniques qpi peuvent résulter de la mise en place de dlsposlifs de 
protection cafhoëlque, les installations fixés de mansfent de liquides inflammables ainsi que les 
dhargentes et enveloppes métalliques seront rellées éleemiquement entre elles alnei qu'à une prise 
de terre unique, La continuité des lisisons présente une résistance inférieure à 1 ob et la résistance 
de la prise de terre est inférieure à 10 obus 

Article 03,8, Rétention 

Aün de respecter les besoins en volume de rétention, les bâtments de la zone inflammable 
dispose, outre les rétentions en bâtiment, d'une rétention départée étanche de 380 m°, 

L'aire de circulation de la zone inflammable est étanche et en rétention (zone celniurée par une 
bordure étanche et drainée via des avalolrs vers le bassin de 460 m°). 

“Un dispositif, empechant a diffusion des matlères répandues à l'extérieur ou dans dans des aires 
ou locaux autres que la rétention dépontée est prévu,  
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Les cmnallsations de collecte de liguide inflammable vers le bassin de rétention déporté sant 
équipées de dispositifs permetiant d'éviter ls propagation d'an éventuel incendie au bassin (siphons 
anti flammes). Par ailleurs, les canalisations sont résistantes au feu et aux liquides inflammables. 

Article 82,7, Protection Individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans le cadre de 
l'exploitation, des matériels de protection individuelle, adaptés eux risques présentés par 
Yinstallation ‘et peumettant linterventlon en cas de slnisme, sont conservés à proximité de 
Mastallation et du Leu d'afilsation Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés 
pédaëlquement, Le personnel est fonmé à lemplel de ces matériels. 

Article 9.3.8, Détection Et Pratection Contre L'iicendle 

L'installation. est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appraprlés aux risques et conformes 
aux règles en vigueur, notamment: 

- de 6 poteaux d'incendie d'on réseau privé implantés de telle sorte que tont paint de la lite da 
stockage se trouve à mobns de 200 mètres d'un appareil ; 

- d'extincteurs répartis sur l'ensenibile du sle et notament dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagement, blen visibles et facilement accessibles, Les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- d'un système d'alarme {ncendie avec report d'alarme ou tout moyen permettant d'alerter Tes 
services d'incendie ei de secours ; à ce tie, des boutons poussoir d'alarme incendle sont installés 
près des portes d'accès de la nouvelle zone 564 ; 

- d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 
descripüon des dangers pour chaque local ; 

d'une réserve de proûut absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être 
inférieure à 100 tres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit 

absobant est stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles, et munie d'un couvercle 
où par tout autre dispositif permettant d'abriter le produit ébsoubant des intempéries ; 

= d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

De plus, les stockages aéclens de liquides inflammables sont églement équipés dun ou 
plusieurs appareils d'incendle (prises d'eau, pateaux par exemple) dun résean publie on privé 
implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite du stockage se mouve à moins de 100 
nôtres d'an appareil et que, d'autre par, tout pot dé la linlte du stockage se trouve à molns de 
200 mètres d'un où plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 m%h pendant 

une durée d'au moins deux heures et dont le dispositif de raccordement est conforme aux normes en 

vigueur pour permette au service d'incendle et de secours de s'alimenter sur ces apporells. A 
défant, une réserve d'eau destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances et à une 

distance du stockage ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours, 

L'exploitant est en mesure de justifier au préfet la dispolbilté effective des débits d'eau ainsi 
que le dimenstonnement de l'éventnelle réserve d'eau prévue à l'alnéa précédent. 

En ontre, les bâtiments 852, 553, 554, 864 et la salle de préparation des fabrication 541 sont 

également équipés :  
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dun système de détection automatique d'incendie approprié an produit; 
- dun système d'extinction automatique d'incendie adapté au risque à couvrir (réseau 

d'extinction par sprinlers avec réreau sous plafond et résenux Intermédiaires dans es racks). Ceux 
<i sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Article 8.3.8. Stockage Aérien 
Les liquides inflammebles sont stackés dans des récipients fermés étanches, et porient en 

caractères lstbles 18 dénomination da liquide contenu. Ces récipients sont construits selon les 
normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs 
accldemels, 

Les réservabrs fixes sont incomibustibles. 
Le réchauffage de liquides snflenrmebles nécessitant un réchauffage sont stockés dans des 

réciptents métallfques. Néanmoins, le récheuffage en éuves de sécurité dans la zone nflammable 
{35°C) de liquides inflammebles de catégorie G condltiannés en récipients plastiques est autorisé 
sous réserve du respect des dispositions sulvantes : 

  

— chauffage par soufflage à air chaud avec consigne de température à 35°C, 
dispositif de suvelllance de température haute (40 °C) avec coupure automatique de 

llimentation générale du chauffage en cas de dépassement. Ce dispositlf et s0n asservissenent 
font l'objet d'une vérification annuelle (maintenance préventive). 

L'uillisation, à ütre permanent, de néservolrs mobiles à des fins de stackage Fine est interdite. 

Article 8.2.9.1, Réseryoirs 
Les résavoirs non conformes à la norme NF EN 12285-2 où à toute norme équivalente en 

vigueur dans l'Union européenne ou l'Espace économique européen, installés svant le 28 juin 2009 
sont stratfiés sur toute la surface en contart direct avec le s61 avec une continulté de 70 centimètres 
rain au-dessus de l ligne de contct avec Le sl, Le matétisu de snecileaion st compatible 
avec les produlis susceptibles d'être contenus dans Le réservoir et avec l'eau. 

En outre, les réservoirs rivetée sont stratiflés sur toute la surface inteme. Le matériau de 
Stratification est compatible avec les produlis susceptibles d'être contents dans le réservoir et avec 
Van. 

LLes réservoirs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous 
L'effet du vent on sous celui de la poussée des eaux. 

Chaque réservoir es1 équipé d'un dispositif permettant de connaître à fout moment le volume du 
liquide contenu, 

Article 8.3.8.2. Les tuyauteries 
Les Myauteries aéiennes sont protégées cure les chocs. IL est interdit dintercaler des 

tnyauteries flexibles entre le réservoic et les robinets, les vennes ou clapets d'arrêls isolant ce 
réservoir des appareils d'unlisation, 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent avoir une seule tuyauterie de 
remplissage de ces réservolss uniquement s'ls sont à la même altitude sur ua même plan horizental 
et qu'ils sont reliés au bas des réservohrs par une myauterie d'un diamètre au moins égal à la some  
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des élamètres des tuyeuterles de remplissage, Les myanteries de Maison entre Les réservalrs sont 
munles de dispostifs de seetlonnement permettant Msclement de chaque réservoir. 

Les tuyauteries de remplissage des réservos sont équipées de raccords conformes aux normes 
en vigneur et compatibles avec les tuyauteries de raccordement des véhieules de transport de 
matières dangereuses, En dehars des opérations de remplissage des réservoirs, elles sont abturées 
hermétiquement. A proxhlé de l'arfice de rempllssege des néservoirs sont mentionnées de façon 
apparente la capacité et 18 nature du produit du éservalr qu'il alimente. 

Article 8.3,8,3._Les vannes 
Les vannes d'emplètement sont conformes aux normes en vigueur Lors de leur installation. Elles 

sont facilement mancuvrætles parle personnel d'exploitation. 

Article 8.3.9.4, Le dispositif de jaugeage 
“En dehors des opérations de jaugenge, le dispostif de Jangeage est fermé bemétiquement par 

un tampon, 

  

Toute opération de remplissage d'un réservoir est précédée d'un jaugeage permettant de 
connaître le volume acceptable par le réservoir Le jaugeage est interdit lors du rempilssage. 

Artiele 8,3,9,5,_Le limiteur de remplissage 
Le limiteur de remplissage, lrsqul erlste, est conforme à le norme NF EN 12616 dans sa 

verston en vigreur Le jour de le mise en place du dispasiti ou à lonte norme équivelente en vigueur 
éans l'Union eurapéenne ou l'Espace économique européen. 

Sur chaque tuyauterie de remplissage et à proximité de lorifice de remplissage du réservoir est 
mentionnée de facon apparente la pressian mexlinale de service du limiteur de remplissage quand il 
zeaun. 

11 est interdit de faire sub au limiteur de remplissage des presslons supérieures à la pression 
maximale de servlce. 

Article 8.3.9.6._Les évents 
Les évents sont situés à la pautie supérieure du résergoir, au-dessus du niveau maximal 

d'udlisarion. Îs ont une section totale au moins égale à la moldé de la somme des sectlons des 
tuyautertes de rempllssage et une direction finale ascendante depuis le réservoir. Leurs orlfices 
débouchent à l'ar libre en un endroit visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au- 
dessus du niveau de l'ahe de stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale 
minimale de 3 mètres de toute cheminée ou de tour feu no. Cette distance est d'au malus 10 mètres 
vis-vis des Issues des étibllssements des eatégoutes 1, 2, 3 au 4 recevant du public. 

Lorsqu'elles concement des établissements situés à l'extérfeur de l'installation classée, les 
distances minimales préciées doivent être observées à la date d'implantation de l'installation 
classée, 

Dans ous les cas où le réservoir est sur rétention, les évents dudit réservoir débonchent au- 
dessus de la cuvette de réteutlon. 

Pour le stockage du superéthanol où des dérivés d'élhenol, des arrêle-flammes sont 
systématiquement prévus en tous points où une transmission d'exploslon vers les réservolrs est 
possible, s sont conformes à la norme EN 12874 deus sa version en vigueur à la date de leur mise  
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en service où à toute norme équivilente en vigueur déns l'Unlon européenne ou l'Espace 
économique européen. 

LLes évents des réservoirs ou des compartiments d'un réservolr qui contiennent des produits non 
soumis aux dispositions de récupération des vapeurs débouchent à l'alr libre et sont isolés des 
évents soumis aux dispositions de récupération des vapeurs qui les gardent confinés, y compris en 
cas de changement d'fectation des réservoirs, 

Article 8.3.9.7. Contrôles 
Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite inteme, à une 

mesure d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainst qu'à un contrôle qualité des soudures, 

tous les ébx ans à partr de La première mlse en service, par un organisme compétent, Le rapport de 
contrôle est tenu à Ja dispositlon de l'inspection des installations classées et du contrôle périodique. 
Pour les réservoirs existants à la date du 31 décembre 2002, le premler contrôle est réalisé avant le 

31 décembre 2012. 

Les réservoirs aériens font l'objet d'un sufvi par l'exploitant du volume de produit présent dans 
le réservoir par jauge manuelle où électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une 
semaine. 

Un suivi formalisé de ces contbles est réplleé et tenn à dispasitlon de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme de contrôle périodique. 

CHAPITRE 8,4 INSTALLATIONS DE REMPLISSAGE OU DE DISTRIBUTION 
DE LIQUIDES INFLAMMABLES-RUBRIQUE 1434 

Les installations sont exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel dt 19 
décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations classées 
soumises à déclaration sous la rubrique n°1434 de la nomenclarnre des installations classées. 

CHAPITRE 8.58TGCKAGE DE MATIÈRES COMBUSTIBLES (MAGASIN 2) — 
RUBRIQUE 1510 

Article 8.51, Implantation 
Les parois extésleures des cellules de l'entrepôt sont implantées à 18 mêtres des limites de 

propriété. 
L'instéllation est séparée des limites de propriété par un dispositif séparatif E 120 permettant de 

maintenir les æffets léteux sux Le site en toutes circonstances, 
L'installation est équipée d'un systène d'extinction automatique. Les él£ments de démonstration 

du respect des normes en vigueur le concernant sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées et de l'organisme de contrôles périodiques. 

Article 8.5.2, Accessibilité 

Article 8,5.2,1, Accessibilité an site 
L'installation dispose en pemmanence d'un accès au moins pour permettre l'intervention des 

services d'incendie et de secours,  
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On entend par " accès à l'entrepôt " une ouverture rellant la voie de desserte ou publique et 
Mintérieur site sufflsamment dimensionnée pour permetue l'entrée des engins de secours ét leur 
rise en œuvre, 

Les véhleules dont la présence est liée à l'exploiation de l'établissement stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulaton extemes à l'entepôt, même en dehors des heures d'exploñaton et d'ouverture du 
stockage, 
Article 8.5,2.2. . Établissement sitif hydraul is les engini 

A pair de chaque voie engins au échelle est prévu un accès à toutes Les issues du bâtiment par 
un chèmin stabilisé de 1,40 mètre de large au minimum, 

Article 9.5.3, Détection Automatique 

La détection automatique d'incendie avec trensinfeston, en tout temps, de l'alarme à l'exploltant 
est obligatoire pour les cellnles et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages, 

Cette détection pent être assurée par le système d'extinction automatique dans le cas où la 
circblatien de l'eau dans les myauteries actianne une élame transmise à nn poste de surveillance de 
l'exploitant. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces 
dispositifs de détection. 

Il éablit des consignes de maintenance et organise, à fréquence semeshielle au minimum, des 
vérifications de maintenance et des tesis dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 
Yinspectien des installations classées er de l'organisme de contrêles périodiques, 

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du 
fonctionnement des dispositifs de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être 

inférieure à 1 mètre. 

Avid 8.5.4. Dispositions D'exploitation 

Artiele 8.5.4.1. Cellules 
La tale des emrfaces des cellules de stockage est Jimitée de façon à réduire ls quantité de 

matières combustibles en feu et d'éviter la propagatlon du feu d'une cellule à l'autre. 

La surface maximale des celles est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système 
d'extinetlon automatique d'incendie, on 6 000 mètres carrés en présence d'un système d'extinction 
automallque d'incendie et d'une émde démontrant que les zones d'effets iéversibles générés par 
incendie de cellule restent à l'intérieur du site, Dans Le cas des cellules de surface maximale de 3 
000 mètres carrés, la plus grande longueur des cellules est limitée à 75 mètres. 

La hauteur de stockage en paletler est imitée à 10 mètres. 
Les matières conditionnées en masse (sar, palette, ete.) forment des flots limités de la façon 

suivante : 
1° Surface maxtmale des flots an sol : 500 m2 ; 
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximun ;  
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8° Distance entre deux Mots : 2 mètres minimum ; 
4° Une distance minimale de 1 mèwe est maintenue entre Le sommet des flots et la base de la 

toire où le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter La dlstance 
miximale nécessaire au ban fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 
lorsqu'il existe, 

Concernant Las matières atackées en rayannage ou en paletier, des dispositions des 1°, 2° et 3° 
re s'appliquent pas Jonsqu'l y à présence de système d'extinction automatique. La disposition du 4° 
est applicable dns tous les cas, 

La hauteur de stockage des matlères dangereuses liquides est Limitée à 5 mètres par rapport au 

sol Jatérieur, quel qué soit le made de stockage. 
   Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières per un espace minimum de 3 

mètres sur le où les côtés ouverts, Une distance minimale de 1 mêtre est respectée par rapport aux 
parois, aux éments de suuenre et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de 
chauffage. 

Article 8.5.4.2._Propreté de l'installation 
Les surfaces à proximité du stockage sant maintenues propres et régulièrement neltoyées, 

notament de manière à éviter Les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières, Le 
matériel de netiogage est adaplé aux risques. 

“Toutes précautions sont prises pour éviter les risques d'envel 

Article 8.5.4.3. Matières dangereuses 
Les matières chimiquement incampaibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 

dangereuse, où qul sont de nature à aggraver vn Incendie, ne doivent pas être slockées dans Ja 
même cellule, 

En outre, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières, Ces 

cellules particulières sont smées en rez-de-chaussée, sans être surmontées d'étages où de niveaux, 

Article 8.5.5, Moyens De Lutte Gantre L'incendie 
Les appareils d'incendie (poteaux incendie sont implantés de telle sorte que : 
— d'une part, tout point de la limite du stockage se mouve à moins de 100 mètres d'un 

apparell 
d'autre per, tout point de la limite du stockage se trouve à molus de 200 mètres d'on où 

plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres eubes par heure pendant 
ne durée d'un molns deux heures et dont Les prises de raccordement sont conformes aux notes en 
iguenr pour permettre au service d'incendie ei de secours de s'ilimenter sur ces apparells, 
A défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinctlon est accessible en toutes clrconstances et à une 

distance du stockage ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours, 
Les robinets d'incendie annés sont disposés de telle some qu'un foyer puisse être altagué 

simultanément par deux lances sous deux angles différents,  



Pace 66 

Le sysème d'extinction automatique d'incenäle est conçu, installé et entretenu régulièrement 
conformément aux référentiels reconnus, 

CHAPITRE 8.6 DÉPÔT DE BOIS (STOCKAGE DE PALETTES) - RUBRIQUE 
1532 

Les stockages sont implantées à ane distance d'au miniraum 10 mètres de l'encelnte de 
établissement ainsi que des autres bâtiments où Installations elassées. 

La charpente du bftiment de stockage de paletes est Incombustible (métallique). Le bardage est 
métallique, la couverture présente une réaction au feu M2. Les palettes ne sant pas stockées à plus 
de 3 mères. 

CHAPITRE 8.7 BROYAGE DE MATIÈRES PLASTIQUES — RUBRIQUE 2661 

L'installation est implantée à une distance d'au mois 15 mètres des Ilmites de propriété. 

Les murs extérieurs des salles 540 et 540 bis sont pourvus d'une extinction par système déluge. 

L'nstllation doit être accessible pour pemerre l'intervention des services de secours et 
d'incendie. Elle est desservie, sur au moins le demi-périmètre, par une vole engin d'au moins 4 
mètres de Largeur et 3,5 mètres de hauteur libre, 

La machine de brayage est protégée contre les risques liés aux effets de l'électricité statique et 
les courants parasites. 

Linstelation doit être dotée de moyen de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueux, notemment + 

= d'un poteau incendle public ou privé implanté à motns de 200 mètres, 

— d'extincteurs bien visibles et facilement accessibles. 

CHAPITRE 8.4 STOCKAGE DE MATIÈRES PLASTIQUES (MAGASINS 1, 2ET 
3) RUBRIQUE 2663 

Ardicle 0.8.1. Règles D'implantation 

Les installations des magasins 1, 2 et 3 doivent être implantées à une distance d'au moins 10 

mètres des limites de propriété (installations équipées d'un système d'extinction automatique 
d'incendie de type sprinklage). 

Les bennes à déchets contenant des matériaux plastiques doivent être {implantées à une distance 

d'au moins LS mères des limites de propriété, 

Article 8.8.2. Interdiction d'habitations au-desant des utallations 

  

LLes installations ne doivent pas être surmontées de locaux occupés par des tiers ou habités, 

Artide 83. Comportement an feu des bâtiments de stockage 

Article 8.8.3.1, Réactign et résistance où feu 

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, les installations visées sont séparées des 
batiments ou locaux fréquentée par le personnel et abritant des bureaux ou des lieux dont la 
vacation n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation :  
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soit par une distance d'at moins 10 mètres entre tes bâtiments on locaux sl ceux-el sont 
distincts, 

2 soit par un our coupe-feu de degré 2 heures (REL120), dépassant d'au moins 1 mêtré en toiture 
et de OS même latéralement, dans les aufres cas, Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure 
(RELEO) et munles d'un fenne-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

Le megesin 3 est séparé du magasin 1 par un mur coupe-feu auto-stable de degré 2 heures 
(REIL20), dépassent d'au moins 1 mère en toïaure et de 0,5 mètre latéralement. La fermeture des 
portes coupe-feu 2 heures d'isolement entre le magasin 3 et le magasla 1 dolt être asservis, soit à 
des détecteurs autonomes déclencheur, solt une installation de détection sensible anx fumées et 
aux gaz de combustion, lestallés de port et d'autre des bloes-pertes, Ces détecteurs devrant être 
Sitaés en partie haute du bitiment. 
IL conviendra de signaler au sol la zone qui doit rester Tbre afin de ne pas créer d'obstacles à La 

fermeiure des portes muoratiques. 

Article 8.8.3,2, Cantonnement, dé rage, éclairage zéntthal 
La surface dédiée à l'éclatrage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la 

couverture, Les matériaux utilsés pour l'éclairage zénlihal doivent être 1els qu'ils ne produisent pas 
de goutres enflammées. 

Las Jocaux doivent ête équipés en partie haute d'exutoires de fumée, #82 de combnstion et 
chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, onvrants en façade où tout autre 

dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande avtomailque et manuelle et leur 

surface ne dolt pas être inférieure à 2 % de La surface géoménique de Ia couverture. 
D'antre part, ces dispaslslfs sont isolés surune distance d'1 mètre du reste de la structure par une 

sarface réalisée en matériaux MO (A2 51 dO}, Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proxhalté des accès. Le système de désenfnmage doit être adapté aux risques particuliers de 
Finstsllation. 

8 préxirité des boîtiers de commandes de désenfumage, Vexplotiant doit afficher les plans des 
zones de désenfumage…. 

La couvenure ne comporte pas d'exutoirés, d'ouvertures ou d'éléments constiutifs de l'éclalrage 
zévithal sur une largeur de 4 mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les mue coupe-feu 
séparatifs. 

Le magasin 3 etle magasin 2 sont paurvus d'écrans de cantounement stables an feu 4 heure en 
matériaux Incombustibles, déllmltent des surfaces maximales de 1600 m? et ne dépassant pas 60m 
de longueur 

Les dispositions ci-dessus relatives anx surfaces des exutoires et aux écrens de cantonnèments 
sent également applicables au magasin 1. 

Toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture anomatique où manuelle des 
exutoires de fumée et de chalewr n'intervienne que postérieurement à l'opération d'extinction 
antamatique,  
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Arüce 484, Accessibilité 
Le local ou le bâtiment abritant les installations de stockage, doit être accessible pour permettre 

l'intervention des services d'incendie et de secours. 
Lrexplojtent doit aménager une voie-échelle permettant le stationnement d'un engin au droit du 

mur conpe-feu façade nord-ouest du bâtiment 3. Cet aménagement doit égelement permeitre le 
retournement des englns, 

La partie de vole wrliscble pour la mise 
caractéristiques suivantes : 

=longuéur minimale 10 10 ; 
largeur Ubre de le chaussée 4 en ; 
- pente msiale 10 % ; 
résistance an poinçonement : 100 KN sur ane surface circulaire de 0,20 m de diamètre. 

  

son des échelles doit présenter Jes 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permertant le passage de 
sauveteur équipé. 
Article 8.8,4,1, Aménagement et organisation des stockates 

Les stockages sont canstinés de cellule de stockage d'une surface inférieure à 3000 m2. 

Les structures de cheque cellule doivent être conçues de manière à ce que l'effondrement de 
l'une entraîne pas l'effondrement de l'autre. 

Le stockage de merières plastiques dans le magasin 1 , bots en-cours de produetlon et stockages 
en remarques à quai, est limité à 566 m° et se fait exclusivement dans la partie Est du magasin dans 
une zone délimitée sur 3 côtés par des murs coupe-feu 2 heures (RET120). 

Le stockage de matières plastiques dans le magasin 2 est limité à 182 mô. 

En fonction du risque, Jes stockages pourront êwe divisés en plusteurs volumes unitaires iots). 
Dans tous les cas, les Stockages sont organisés de telle façon qu'au minima Le fiers de la surface 
au aol n'est en aucun cas wlisée à des fins de stockage, Des passages Libres, d'au mains 2 mètres de 
largeur, entetenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de cheque ilet, de façon à 
faciliter l'intervention des services de sécurité eu cas d'incendie. 

La hauteur des stockages ne doit pas excéder 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 
1 mère doit être préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ‘ferme 

Les stackages de produits combustibles sltués à l'extérieur des locaux abritant des installations 
relevant des rubriques 2668, doivent être séparés des ms extérieurs de ces locaux par un espace 
bre d'an moins 10 mêtres où par un mur coupe-feu de degré 2 heures (RB120). 

Article 8.8,4,2, Électricité - Éciairage de sécurité 

Les lacaux dolvent être dotés d'un éclairage de sécurité assirant la signalisation des issues et Les 
Installations électriques doivent être réalisées conformément aux normes françaises homologuées. 
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Arliie 8.8.4.3. Moyens de secours confre l'incendie 
L'installation dolt êrre dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques el 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

  

- d'un où de plustews appareils d'incendie (bouches, poteaux.) publies où privés dont un 
implanté à 200 mêtres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, clternes, etc. d'une capacité 
ea rapport avec le risque à défendre et perserant au minimum 3 bewres durlisation, 

- d'extineteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien vislbles et facllement accessibles, Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à comibatte et compalbles avec les produits 
stockés, 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secaurs, 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendle et de seconus, 
- d'un système interne d'alerte incendie, 
= de robinets d'incendie armés normalisés d'un diemètre nominal de 20 où 40 mm, 
- d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement. 

Le local déilé au stockage de flacens vides, capsules, pompes et rouleaux de films plastiques et 
les magasins 1, 2 et 3, sont dotés d’un système d'extinction automatique d'incendie, dont le 

déclenchement renvole une alarme au poste de surveillance. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d'incendie srmés (RIA) sont répartis dans Le Ioeal abritant l'installation en fonction 
de ses dimensions et sont sitnés à proximlié des issues ; ils sont disposés de telle sorle qu'un foyer 
puisse être attaqué simultanément per deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre 
le gel, 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre 
l'incendie. 

Le nouveau poteau incendie installé su le réseau surpressé doit être équipé d'un Hireiteur de 
pression Intégré. 

L'ensemble des moyens de secours, poteaux d'incendie privés, RIA, extincieurs, 
asserviasements des portes coupe-feu, détection automatique d'incendie est maintenu em bon état et 
doit être vérifié anmnellement, 

Le système d'extinction automatique est vérifié et entretenu confonnément aux normes en 
vigueur 

L'exploant doit identifier à l'aide de pictogrammes l'ensemble des coupures d'urgence des 
énergles (étecuicité, gaz, Soul. 

CHAPITRE 6.9 INSTALLATIONS DE COMBUSTION — RUBRIQUE 2810 
Les Installations sont explaliées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel relatif 

aux prescriptions générales applicables aux installations dassées soumises à déclaration au tlire de 
Ja rubrique 2910 (prescriptions applicables aux installations nouvelles).  
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CHAPITRE 810 ATELIERS DE CHARGE D'ACCUMULATEURS — RUBRIQUE 
2925 

Les Installations sont exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté milstéutel relatif 
aux prescuiptlons générales applicables aux installations classées soumises à déclaration au titre de 
la rubrique 2925. 

  

TIFRE 9 - Surveillance des émissions et de Leurs effets 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Article 8.1.1, Principe er objectifs du programme d’auto surveillance 

. Afin de maîniser Les émissions de ses instalarions et de suivre leurs effets sor l'environnement, 
lesploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
éraisslons et de leurs effets dit programme d'auto surveillance, L'exploitant adapte et aetualise la 
nature et la fréquence de ceite surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leues perfonmances pre rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans ua document tenu à la disposition de l'inspection des 
installatons classées les modalltés de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modaltés de transmission à l'inspection des installations clasaées. 

Les articles sulyants définissent Le contenu minima de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets eur l'environnement, elnsl que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

CHABTTRE 9.2 MODALFTÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

  

  

  

  

  

SURVEILLANCE 
Axtidle 9.2.1, Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Article 9.2.1.1. Installations de combustion de plus de 400 KW (hors groupes électrogènes et 
motopornpes) 

Parmère Fréquence Type de suivi 

Dévit Tous les 3 aus [Mesures effectuées selon les| 
— normes en vigueur par un] 

œ Laboratoire agréé 

NO.   
  

Article 9.2.1.2. Émissions de COY 
L'exploitant fait réaliser Les mesures des émissions de COV aux pois de rejets suivants, selon 

Les pétiodleité suivantes : 
  

Points de rejets Fréquence Type de suivi 
    Exnaciewrs postes de pesée des          
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poudres {conduits n°12 et 14) [Mesures effecmées selon les 
normes en vigueur par 1m 

Fstrcteurs salles et cuves | Arntelle éhoratotre agréé, 
(conduits n°2 à 11, 18, 19, 20)     
  

Article 9.2.2, Auto surveillance des eaux résidualres et pluviales 
Article 8.2.2.1. Eréquences, et modalités de }" relllance de la qualité. 
Les dispositions minimum sulypntes sont mises en œuvre : 
  

Auto surrellance assurée par l'exploitant 
  Paramètres 

Thpe de sui  Pérlodioné dela mesure 
  

Eaux industrielles rejetées à la staton d'épuration (H°REU — ele 1 — soie de station de traitement a 
riveau du canal vent) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ET 
consomation | - Mensuel 
spécfique 
PA Mesure en continu 
Déblthoraire | Mesure en continu 
eC Mesure en continu 
Débr Fnnter | Mesie en cou 

bco FD 24b Fouraaller 

a PD?] Hebdomadelre 

‘Auto gurillance assurée par un organisme extérieur 
Paramètres 

Tipe de suivt Périodicité de la mesure 
  

En industrielles rejetées à La station d'épuration (nREIL — clreult 1 - sontie de station de traitement au 
niveau du conal venturi) 
  

  

  

  

  

  

  

nco FD 24h Hebdomadaire 
pos Pr 2h Hebdomadaire 

Mes Pin 7 Hehdomadale 
2 PD 7 Hebdomadale 
æ mn Hebdomadaire 
Es mp7 Hehdomadare 
Tate [2% Rcbiomadale 
  

Fe+AL PD7 Menmël         
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FT PrD 24h Tmestel 
40x PiD 2 FDénesraet 

Phéaols PDA Trimesiel 
Guie DZ Témesrriel 
Eaux piivises de voies en sorte des séparateur hydrocarbures 
MES 
cr gene pa ne | mu 

PH         
  

Les modeltés de l'autosurveillance des effluents des TAR sont définies dns Y'accêté préfectoral n°20061644 
du 13 juin 2006, 

BeD 24h : Propostionnel au débit sue 24 
PeD 7j : Proporionnel au débit sur 7} 

Artide 9,23, Auto surveillance des eaux souterraines 
Un réseau de contrôle de la qualité du premier aquifère renconné (nappe des calcaires de 

Beauce) est installé au droit de l'usine. Ce réseau est constitué d'au moins 3 piéromètres dontun en 
amont. Ces pus sont réalisés conformément aux normes en vigueur à partir d'une émde 
hydrogéologtque. Is sont protégés contre les risques de déténioralon &t sont pourvus d'un 
couvercle colffant étanche, maintenu fermé et cadenassé 

L'exploftaut met en place un programme de surveillance de le qualité des caux souterraines, 
pour les paramètres suivants et selon la périodicité suivante : 
  

  

Paramètres Fréquence Type de sul. 
pH, conductivité, potentel redox, | Semestrlelle { Hautes eaux et| Prélèvement exéeutes selon la 
HCT, HAP basses eaux) procédure AFNOR FD-X-31- 

615 pér un organisme 
compétent. 

Mesures effectuées selon les 
normes en vigueur par un 
laboratoire agréé,           

Le niveau des eaux souterraines doit ême mesuré à chaque campagne de mesures afin de 
permettre de vérifier le sens d'écoulement des eaux souterralnes (points nivélés). 

A Tissue de ? années de surveillance, il pourra être pracédé à la modification de la fréquence 
des analyses vaire à l'arêt de la surveillance, après accord du serylce d'inspection des installations 
classées et sur demande dûment motivée de la part de l'exploltant auprès du préfet.  
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Le rejet par inflation de substances visées à l'annexe L de l'acrêté ministériel du 17 julllet 2008 
mnodifié relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introduction de polluants dans les 
eaux souterraines est interdit. 

Axtidle 9.24, Anto surveillance des déchets 
Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 relatifs au contrôle des 

circuits de traitement des déchets, l'exploitant : 
+ tent à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets 

dangereux ; 

+ procède à une déclaratton annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets 

dangereux produits, 
Anticie 9.25, Auto survelllance des niveaux sonores 

Article 9.2.5.1, Mesures périodiques 
Une mesuré de le sitmation aconstique est effectuée tous les 5 ans, par un crgantsine ou une, 

personne qualifiée dont le chotx sera éoïatmuniqué préalablement à l'inspection des installations 
classées, Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent anêté, indépendamment 
des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

Avticle 9,26. Dispositions diverses 
Article 9.2.6.1. Frais de prélèvements et d'anaivses 
L'nspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser on faire réaliser des 

prélèvements et anslyses d'effluents lquldes ou gazeux, de déchets ou de sol abnsi que des mesures 
de niveaux sonores, Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. 
CHAPITRE 9.2 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
Axtcle 9,31, Actions rarrectives 
L'exploitant suit les récultats des mesures qu’il réalise en application du 9.2, notament celles 

de son progrämime d'auto survelllance, les analyse et les Interprète. 1 prend le cas échéant les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques on Inconvénients 
pour l'enviromement où d'écart pa rapport au respect des valewrs réglementaires relatives aux 
Émissions de ses instelatlons où de leurs effets sur l'environnement. 

Article 9.3.2, Analyse et transmission des résultats de Pauto surveillance 

Article 9.3.2.1. Résultats de l'auto surveillance des émissions atmosphériques 
L'exploitant établit et lent à 1e disposition de l'Inspection des installations classées les résultats 

des analyses visées à l'article 9.2.1 du présent mrêté. 

Articte 9.3.2.2. Résultats de l'auto surveillance des eaux résiduaires et pluviales 
L'exploitant établit et transmet à linspection des fnstallations classées, dans la première 

quinzaine de chaque mmestre, Les résultats des analyses visées à l'article 9.2.2 du présent arrêté,  
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Ariele 9,3.2.3, Résultats de l'auto surveil{ance des eaux souterraines 
Les résultats des analyses visées à l'aticle 9.2.3 du présent arrêté sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées, L'exploitant signale à l'inspection des installations classées 
toute anomalie dans les mellleurs délais, 

Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermme 
pour tous les moyens sl ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée, IL informe le 
préfet du résultat de ses investigations et le cas échéant, des mesures prises ou envisagées, 

Article 9,33, Transoussion des résultats de l'autasurveillance des déchets 
Les justificatifs évoqués à l'aticle 9.2.4.1 doivent être conservés penèant 5 ans. 
Article 9,34, Analyse et transmissfon des résultats des mesures de niveaux sonores 
Les résultats des mesures rédisées en applleation du 8.25 sont tenus à la disposition de 

linspection des installations classées. 

CHAPITRE 9,4 BILANS PÉRIODIQUES 
Avtiele 9.4.1. Bilan annuel de Ja station d'épuration urbaine 
L'exploitant tent à I disposition de linspecton des installations classées un bilan de 

fonetlonpement de le statlon d'épuration urbaine de Blois, des rejets dans le milieu récepteur (a 
inimi Les concentrations mesurées en sortie er les rendements épuratoires réels) et de 1a qualité 
des boues épandues (teneurs en zine, fer et aluminium notamment). 

Article 9.42. Bilan décennal de fonctionnement 
L'exploitant réalise et adresse au Préfet Le bilan de fonctfonnement préva à Particle R 512-45 

da code de l'environnement susvisé, Le bilan de fonctionnement est à fournir selon la périodicité 
réglementaire en vigueur, à compter du O1/04/2011(dsie de remise du précédent bilan de 
fonctionnement fixée par l'arrêté ministériel du 28 juin 2004 modifié). 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'enseuible des installations du slte, en prenant 
comme référence l'étude d'impact, contient notamment : 

— une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentlonnés à l'ancie L.511- 
1 du code de l'environnement : 

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la 
situation de ces moyens par rapport aux mellleures techniques disponibles ; 

= les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de Ja 
période décennale passée ; 

= l'évalation des flux des principaux polluants au cours de Ia période décennale passée ; 
= les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale prssée qui ont pu 

porter atteinte aux intérêts mentonnés à l'article L,511-1 du code de l’environnement ; 
— les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette dlspasiflon ne concerne pas les 

installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ;  
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  - les mesures envisagées en cas d'anêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne 
conceme pas les installations qui ont rempli celte condition dans leur demande d'autorisation). 
  

TITRE 10 - Kchéances 

Sans objet 
  

TITRE 11- Articles d'exécution 

CHAPITRE 11.1 NOTIFICATION 
Le présent arrêté sera notifié au péttionnaire par voie postale avec aceusé de réception. 
Copies conformes seront adressées à M, le Maire de Blols, à M. le Directeur Réglonal de 

VEnviromement et de l'Aménagement et du Logement de le régton Centre. 
Le présent arrêté sera afflché à la mairie de Blois pendant une durée dm mois. Le 

procès-verbal de l'accomplissement de cetie formall£ sera dressé par les soins du Maire et mansmis 
au Préfet de Lolr-et-Cher. 

I sers également affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par Le bénéficiaire 
de la présente autorisation, 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de Lohr-et-Cher et aux frals de l'exploitant, dans 
deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 11.2 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent anêté est soumis à un contentieux de plelne juridiction. 
I peut être déféré à la juridiction edminiswerive : 

- parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mols qui commence à eoucir 
du jour où lesdits actes leur ant été notifiés ; 

= par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées au leurs 
groupements, en raison des inconvénients on des dangers que Le fonctionnement de 
linstalletion présente pour Les intérêts visés à l'anlcle L. 511-1, dans un déjai de quatre ans 
à compter de la publication où de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
linstallation, 

Les trs qul n'ont acquis an pris à bail des immeubles ou mont élevé des constructions dans le 
volsinage dune installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de celte installation ou atténuant les preseriptions primitives ne sont pas 
recevable à déférer ledit arrêté à le juridiction administrative. 

CHAPITRE 113 Sanctions 
Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent anêté entreîngront 

Vapplication des sénctlans pénales et administratives prévues par le titre 1 du livre V du Code de 
VEnvironnement,  
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CHAPITRE {14 Exécution 
Madame Ja Secrétaire Générale de la Préfecture de Loli-et-Cher, M. ls Maire de Blois, M. le Directeur Régional de l'Environnement et de Aménagement et du Logement de la réglon Centre, et tout agent de La force publique sont chargés, chacun en ce qui le coucerne, de l'exécution da présent arrêté, 

Bobi à ÿ MAI Ed 

LE NX Pour le Préfet et par délégations      

  

La Sexérire Général, 
: TAN 

Maryse MORACCHINI 

 


